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TITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Ce règlement est établi conformément au Code de l'Urbanisme.  

I. CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL 

Le prés ent règlement s'applique à tout le territoire de la commune de La 

Villeneuve en Chevrie . 

II. PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES LEGISLATIONS 

RELATIVES A L'OCCUPATION ET A L'UTILISATION DU SOL 

Sont et demeurent notamment applicables au territ oire communal :  

¶ Les servitudes d'utilité publique créées en l'application de législations 

particulières conformément au Code de l'Urbanisme.  

¶ le code de lõurbanisme. 

III. DISPOSITIONS DIVERSES 

Conformément au Code de l'Urbanisme, sont applicables dans les c ommunes 

dotées d'un Plan Local d'Urbanisme approuvé :  

1.  Les travaux, installations et aménagements , autres que ceux exécutés 

sur des constructions existantes, sont dispensés de toute formalité au 

titre du Code de lõUrbanisme) ¨ lõexception : 

a. de ceux qui sont  soumis ¨ permis dõam®nager, 

b.  de ceux qui sont soumis à permis de construire , 

c. de ceux qui doivent faire lõobjet dõune d®claration pr®alable. 

2.  Les clôtures  et les façades  sont soumises à déclaration.  

3.  Le camping et le stationnement des caravanes  sont réglement és, 

4.  L'implantation des habitations légères de loisirs  est soumise à 

conditions,  

5.  Les défrichements sont soumis à déclaration . 

6.  La reconstruction ¨ lõidentique dõun b©timent, détruit ou démoli depuis 

moins de dix ans, est autoris®e sõil a ®t® r®guli¯rement ®difié, 
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nonobstant toute disposition dõurbanisme contraire. Il ne peut en °tre 

autrement que si le Plan local dõurbanisme (PLU) ou un Plan de 

prévention des risques (PPR) en dispose autrement.  

IV. DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire couvert par le  PLU est partagé en catégories de zones :  

1. Les zones urbaines :  

Les zones urbaines sont dites "zones U". Sont classés en zone urbaine, les 

secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants 

ou en cours de réalisation ont une ca pacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter.  

¶ La zone U  correspond ¨ la zone dõhabitat du territoire concentrant les 

équipements publics . Elle délimite les secteurs bâtis de la commune , 

présents sur le bourg . Cette zone est desservie par  les réseaux  (voirie, 

eau et électricité) .  

2. Les zones à urba niser  :  

Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à 

urbaniser les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être 

ouverts à l'urbanisation.  

Lorsque l es voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 

échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU 

ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 

l'ensemble de cette zone, «  les orien tations dõam®nagement et de 

programmation  » et le règlement définissent les conditions d'aménagement 

et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de 

la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à 

mesu re de la réalisation des équipements internes à la zone prévu e par les 

orientations dõam®nagement et de programmation et le r¯glement. 

Le PLU comporte deux zones 1 AU  :  

¶ Une zone à urbaniser  à moyen terme , destinée à l'habitat 

principalement sur le bourg ( zone 1AU),  

¶ Une zone à urbaniser  à court et moyen terme,  destinée aux 

®quipements et am®nagements et lõactivit® économique (zone 1AU e) 

au niveau de lõ®changeur autoroutier.  
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3. Les zones agricoles :  

Les zones agricoles sont dites "zones A". Sont classés e n zone agricole les 

secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.   

Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole sont 

seules autorisées en zo ne A.   

4. Les zones naturelles et forestières  :  

Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Sont classés en zone 

naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison soit de la qualité des sites, des milie ux naturels, des 

paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue  esthétique, 

historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, 

soit de leur caractère d'espaces naturels  soit de la nécessité de préserver ou 

restaurer les re ssources naturelles, soit de la nécessité de prévenir les 

risques notamment dõexpansion des crues. 

La zone N est une zone de préservation du patrimoine environnemental et 

paysager communal qui regroupe les ensembles boisés notamment, le massif 

forestier de la forêt de Rosny. Elle regroupe également les secteurs sportifs 

et de loisirs du bourg.  

La zone N englobe également les secteurs b âtis de s hameau x, éloignés et 

isolés de la zone a gglomérée dense du bourg (le Cholet, la Mare de s Plards, 

lõAventure, La Vigne aux Cotterets, la Gastine, les Tasses, le Bois du Chêne , 

Les Marcets , le Vivier , les Guinets é). 

¶ La zone N comporte un sous - secteur particulier Na , destiné à 

permettre le d®veloppement dõactivit®s ®conomiques et de loisirs au 

sein dõanciens corps de ferme agricole (Les Mollières, Les Petites 

Tasses, l e Vivier, le bourg , la Grosse Borneé).  

Le territoire couvert par le PLU est concerné par plusieurs contraintes  :  

Le classement en voie à grande circulation des axes de communication.  

Le territoire est con cerné par les dispositions de l'article L. 111 - 6° du Code 

l'Urbanisme, étant traversé par la R N/RD 1 13 et lõA13 class®es ¨ grande 

circulation.  

Le risque de transport de matière dangereuse  

La commune est concernée par le risque de transport de matières 

dangereuses dû à la présence d õune canalisation de gaz exploitée par GRT 
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Gaz. Cette canalisation instaure des zones justifiant des restrictions en 

mati¯re de d®veloppement de lõurbanisation. A leurs abords, des règles 

particulières sont à respecter  qui  sont no tamment rappelées dans les 

servitudes dõutilit® publique.  

Le risque de nuisances sonores  

La RD/RN  13 et lõA13 sont respectivement classées en catégorie 2 et 1 . Les 

secteur s affecté s par le bruit son t respectivement défini s dans une bande 

maximale de 250 e t 300  m¯tres de part et dõautre de la voie. Dans ces 

secteurs affect®s par le bruit, lõisolement acoustique des b©timents est 

requis.  

Par ailleurs, le PLU comporte des servitudes d'urbanisme particulières :  

¶ Des Emplacements Réservés  (cf. liste des emplac ements réservés sur 

les plans de zonage),  

¶ Des voies  douces , identifiés au titre des articles L. 151 - 38 et R. 151 -

48 du Code de lõUrbanisme. Certaines emprises sont  repérées sur plan 

afin de promouvoir le maillage et la continuité des circulations douces 

(pi®tonnes, cyclistesé) sur le territoire. 

¶ Des éléments du patrimoine bâti et naturel  identifiés au titre de s 

article s L. 151 - 19 et L. 151 - 23 ° du Code de lõUrbanisme. Certains 

éléments du patrimoine bâti ( ensemble lié à la présence du château, de 

la Gastine , calvaire s, église, bâtiment communal dit ancienne prison, 

corps de ferme é) et du patrimoine naturel ( mares, haies, alignement 

dõarbres, parcé) sont rep®r®s comme ®l®ment ¨ prot®ger. Toute 

modification (dont coupe ou abat tage) de ces éléments est soumise à  

déclaration.  

V. ADAPTATIONS MINEURES 

Conformément au Code de l'Urbanisme et à la loi n° 2000 - 1208 du 13 

décembre 2000, les règles et servitudes définies par un PLU ne peuvent faire 

l'objet d'aucune dérogation à l'exception des adaptations mineures rendues  

nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère 

des constructions avoisinantes.  
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TITRE II 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES (U) 
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Selon le rapport de présentation , la zone U correspond ¨ la zone dõhabitat du 

territoire concentrant les équipements publics  existants ou en cours de 

réalisat ion . Elle délimite les secteurs bâtis de la commune, présents sur le 

bourg.   

Des Orientations dõAm®nagement et de Programmation ont été définies au 

nivea u de la zone U . Ainsi, les op®rations dõam®nagement et de construction 

devron t être compatibles avec ces orientations.  

ARTICLE U 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

¶ Les constructions à destination agricole  ou forestière , 

¶ Les constructions à destination dõh®bergement h¹telier, 

¶ Les constructions à destination industrielle,  

¶ Les constructions à destinati on dõentrep¹ts,  

¶ Les dépôts de véhicules, déchets et ferrailles.  

ARTICLE U 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS AUTORISEES 

SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

¶ Les constructions à destination  de bureaux, dõartisanat ou de 

commerce à condition à condition qu'elles nõexc¯dent pas une 

superficie totale de 250m²,  qu'elles n'engendrent  pas de risques ou de 

nuisances incompatibles avec le caractère de la zone (bruits, 

trépidations, odeurs...) , que les conditions de sécurité routière soi ent 

assurées  et sous réserve de disposer des places de stationnement 

suffisantes en dehors de la voie publique ,  

¶ Les Installations Class®es pour la Protection de lõEnvironnement non 

soumises ¨ autorisation sous r®serve quõelles nõengendrent ni de 

risques ni de nuisances au voisinage des zones habitées,  

¶ Dans le cadre dõune op®ration comportant plusieurs logements dõune 

ou plusieurs constructions  existantes  sur une même unité foncière,  il 

sera réalisé au moins 1 logement de type locatif aidé à partir de 4 

logements constru its,  

¶ Les affouillements et exhaussements de sols sous condition dõ°tre li®s 

à la construction des bâtiments, aux équipements d'intérêt général et 

aux activités autorisées dans la zone , 

¶ Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõimplantation des 

dif férents réseaux (eau potable, eau pluviale, assainissement, 

électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 
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ainsi que les constructions et installations  nécessaires aux services  

publics ou d'intérêt collectif lorsque leurs caractér istiques techniques 

l'imposent  sous r®serve quõelles sõint¯grent dans lõenvironnement et 

quõelles soient compatibles avec le caract¯re de la zone, certains des 

articles 3 à 13 pourront alors ne pas être appliqués.  

ARTICLE U 3 : ACCES ET VOIRIE 

Accès  

Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès à une voie  publique 

ou privée ou un droit de passage désigné par  servitude s. 

Dans le cadre de lõop®ration dõensemble identifiée par des orientations 

dõam®nagement et de programmation, les accès doivent pouvoir être 

mutualisés p our desservir plusieurs constructions.  

Dans le cadre de division parcellaire, lõacc¯s doit °tre r®fl®chi via un sch®ma 

dõam®nagement dõensemble et °tre optimis® pour desservir plusieurs 

constructions.  

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limit® dans lõint®r°t de 

la sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, 

les constructions peuvent °tre autoris®es, sous r®serve que lõacc¯s soit ®tabli 

sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

Pour les  secteurs traversés ou bordés par les RD 37, 89 et 113 , les 

portails des accès débouchant sur la route départementale doivent être 

implantés en retrait de 5m de la limite du domaine public. Ces accès doivent 

respectées des distances de visibilités recomman dées, en sortie, sur la voirie.  

Voirie  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être 

adapt®es aux usages quõelles supportent ou aux op®rations quõelles doivent 

desservir.  

Toute voie de desserte de construction doit permettr e de satisfaire aux 

exigences de la s®curit® et de desserte de la d®fense contre lõincendie et de 

la protection civile.  

Les mouvements dõentr®e et de sortie des v®hicules doivent être traités de 

manière à permettre la sécurité des usagers de la voirie, not amment la 

circulation des piétons.  
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Pour les secteurs traversés ou bordés par les RD 37, 89 et 113 , les 

aménagements ou raccordements sur la route départementale devront être 

conformes aux prescriptions applicables par le Département sur son réseau 

routier  et être concer tés avec les services départementaux gestionnaires de 

la voirie.   

Mobilité douce  

Certains cheminements ont ®t® identifi®s sur plan au titre de lõarticle L. 151 -

38 du code de lõurbanisme. Ces chemins peuvent être modifiés et am énagés 

sans pou voir être supprimés.  

ARTICLE U 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable  

Le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui le requiert.  

Assainissement  

Toute construction o u installation nouvelle , desservie par le réseau public 

soit directement, soit par lõinterm®diaire de servitude en domaine priv®, doit 

disposer dõun dispositif d'assainissement collectif conforme aux normes en 

vigueur.  

Toute construction ou installation n ouvelle, non desservie par le réseau 

public dõassainissement, doit disposer dõun dispositif dõassainissement 

individuel conforme aux normes en vigueur.   

Eaux pluviales  

Pour toute nouvelle construction, l es aménagements réalisés sur un terrain 

doivent perm ettre  lõinfiltration sur lõunit® fonci¯re. Les dispositifs mis en 

place doivent permettre de garantir le traitement des eaux pluviales sans 

générer de désordre de type pollution du sous - sol ou inondations des fonds 

voisins.  

Dans le cadre de nouvel aménage ment des solutions de type récupérateur s 

dõeau, fosses enterr®es, tranchées drainantes , noues  avec surverses  par 

exemples sont à privilégie r pour gérer les eaux pluviales.   

Réseaux secs  

Les réseaux  secs doivent être enterrés . 

ARTICLE U 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
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Nõest pas r®glement®.  

ARTICLE U 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions, ¨ lõexception des configurations en double - rideau , doivent 

être implantée s en retrait de 10  mètres mini mum  depuis l õemprise des voies  

publiques.  

Dans le cas de lotissement ou permis devant faire lõobjet de division en 

propri®t® ou en jouissance, les r¯gles ®dict®es par le PLU sõappliquent ¨ 

chaque parcelle ainsi divisée.  

L'ensemble de ces dispositions, dans la mesure où il n'y a pas d'aggravation 

de l'existant, au vu de la forme urbaine et de la sécurité routière, ne 

s'applique pas aux prolongements de façade des constructions existantes ne 

respectant pas ces règles .  

ARTICLE U 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées  :  

¶ Soit sur une ou plusieurs limites séparatives , 

¶ Soit en retrait de 4 mètre s minimum.  

Dans le cas de lotissement ou permis devant faire lõobjet de division en 

propri®t® ou en jouissance, les r¯gles ®dict®es par le PLU sõappliquent ¨ 

chaque parcelle ainsi divisée.  

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux extensions dans le prolongement 

de la façade des constructions existantes qui ne respecten t pas ces règles 

sous réserve de ne pas aggraver l'existant.  
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ARTICLE U 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Nõest pas r®glement®. 

ARTICLE U 9 : EMPRISE AU SOL 

Nõest pas r®glement®.  

ARTICLE U 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du terrain naturel, 

ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus.  

En tout point de la construction la hauteur maximale ne doit pas excéder  :  

¶ R+comb les, 

¶ 7 mètres au faîtage de la toiture , 

¶ 4m ¨ lõ®gout. 

Cet article ne sõapplique pas aux aménagements et extensions des 

constructions existantes ne respectant pas les normes définies ci - dessus. 

Dans ce cas, la hauteur maximale de toute extension ne doit pas  excéder la 

hauteur maximale de la construction existante . 

ARTICLE U 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Cet article ne sõapplique pas aux constructions utilisant des mat®riaux ou des 

techniques innovantes issues dõune d®marche environnementale ou de 

lõutilisation dõ®nergies renouvelables.   

Int®gration des constructions dans lõenvironnement 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 

de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions  ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumental es.  

Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés à nus.  

Eléments du patrimoine bâti  identifi®s au titre de lõarticle L. 151- 19 ° du Code 

de lõurbanisme :  

Tous les travaux ex®cut®s sur un b©timent faisant lõobjet dõune protection au 

t itre de lõarticle L. 151 - 19° du Code de lõUrbanisme doivent °tre con­us en 



 

13 

évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt 

esthétique  et patrimonial .  

Les matériaux utilisés lors dõam®nagement sur ces ®l®ments doivent 

pré senter une similitude dõaspect et de teinte ou respecter les matériaux 

traditionnels.  

Lõensemble des b©timents rep®r®s au titre de lõarticle L. 151 - 19° du Code  de 

lõUrbanisme fait lõobjet dõune fiche sp®cifique d®clinée dans les annexes  n°5 

du présent document.  

Sont interdits  :  

¶ La modification des ni veaux topographiques initiaux de plus de 50 

centimètres par rapport au sol naturel,  

¶ Toute référence à un style régional autre que local (mas provençal, 

chalet montagnard par exemples) , 

¶ Les volumes carrés des constructio ns,  

¶ Le blanc pur et l es couleurs violentes,  

¶ Les mat®riaux dõaspects brillants ou r®fl®chissants, les effets de 

rayure et de fort contraste (angles soulignés, rayures par exemples),  

¶ Les bardages brillants,  

¶ Les tuiles à fort galbe de type rondes ou romanes,  les tuiles 

dõaspect b®ton, 

¶ Les couvertures de toitures ondulées (tôles et fibrociments par 

exemples) , 

¶ Les lucarnes à fronton courbe ainsi que les chiens - assis,  

¶ Les plaques dõaspect b®ton entre poteaux dõossature non revêtu es. 

¶ Les installations de type br ises- vues telles que précisées en annexe  

n°3 du présent règlement . 

Philosophie générale  

Les constructions doivent être adaptées à la configuration du terrain et 

pens®es dans leur environnement global de mani¯re ¨ sõins®rer 

harmonieusement dans le paysage (implantation, orientation, pente, 

volumeé) et leur environnement local de mani¯re ¨ respecter lõharmonie 

créée par les constructions avoisinantes et les caractéristiques architecturales 

locales. Une attention doit être portée aux formes de la construction  afin de 

privilégier des formes simples et des proportions harmonieuses avec 

lõexistant favorisant une inscription dans le paysage avoisinant. Elles doivent 
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sõinspirer et respecter les principes dõam®nagements paysagers d®finis en 

annexe.  

L'aspect des cons tructions anciennes devra être respecté lors d'une 

restauration (respect des matériaux  de toiture, des murs en pierres 

apparentes pour les bâtim ents actuellement dans cet état é). 

Les constructions doivent sõinscrire dans une démarche environnementale  et 

énergétique . Les questions dõimplantation et de conception des constructions 

doivent donc être étudiées de façon à répondre aux exigences et 

performances en vigueur. Il en est de même pour les aménagements. La 

collecte des déchets, les traitements paysagers de lõensemble de lõop®ration 

doivent faire lõobjet dôun plan dõensemble coh®rent et recherchant la 

performance environnementale.  

Façade  

La teinte des matériaux de façade doit respecter les aspects traditionnels des 

constructions présentes sur la commune,  soit du ton pierre ou du mortier 

naturel. Les ®l®ments dõornementation des fa­ades existants doivent °tre 

préservés (moulures, corniches par exemples).  

Le traitement des façades des bâtiments principaux et des annexes doit 

présenter une unité. La teinte des matériaux de façade doit respecter 

lõharmonie g®n®rale des constructions.  

Toitures  

Pente des Toitures  : Les toitures, ¨ lõexception des annexes, doivent 

comporter plusieurs pans  et leurs pentes doivent être comprises entre 35° et 

45°. Les toitures ter rasses sont autorisées sous réserve de ne pas être le seul 

module de la toiture.  

Aspect des toitures  : Les toitures doivent °tre dõaspect tuile plate 

traditionnelle ou tuile mécaniques petit moule.  

Des matériaux de toitures divers pourront être admis pou r des projets de 

construction qui se distinguent par leur qualité architecturale (zinc, toiture 

végétalisée, verre, bac acier, cuivre, ardoiseé) ou par des choix 

architecturaux qui sõinscrivent dans une d®marche de d®veloppement 

durable. Dans tous les cas les matériaux employés pour la toiture devront 

°tre adapt®s ¨ lõarchitecture du projet et garantir une bonne int®gration ¨ 

leur environnement.  
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Ouvertures de toitures . Les percements de toiture doivent conserver des 

proportions harmonieuse s avec la taille d e la toiture.  

Clôtures  

Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur.  

Les murs anciens et les piliers  traditionnel s doivent être conservés ou 

restaurés selon des maté riaux dõaspect similaires.  

Les clôtures doivent être conçues de manière à s õharmoniser avec la ou les 

constructions existantes sur lõunit® fonci¯re et dans le voisinage imm®diat.  

Elles doivent °tre constitu®es dõensemble homog¯ne compos® :  

¶ De haies vives compos®es dõessences locales dont la liste figure en 

annexe, doublées ou n on de grillage  pos® ¨ lõint®rieur de la propri®t® 

ou intégré dans la végétation ,  

¶ Dõun mur plein en ma­onnerie enduite ou apparente. 

Les clôtures qui donnent sur le domaine public  doivent être constituées pour 

un tiers dõ®l®ments ma­onn®s et pour deux tiers dõ®l®ments v®g®taux, 

compos®s dõessences locales.  

Les clôtures qui donnent sur une zone agricole ou naturelle  doivent 

permettre la circulation  de la  faune et le libre écoulement des eaux.  

Annexes  

Les annexes doivent sõinspirer de la simplicité  des volu mes traditionnels  et 

respecter une unit® dõaspect avec lõhabitation principale .  

Divers  

Les citernes de combustibles ou dõeau non enterrées doivent être implantées 

de mani¯re ¨ nõ°tre pas visibles de la voie publique ou doivent °tre masqu®es 

par des haies à feuillage persistant.  

ARTICLE U 12 : STATIONNEMENT 

Stationnement  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions 

et installations doit être assuré en d ehors des emprises  et voies publiques .  

Pour toute nouvelle construction à u sage dõhabitation, sont impos®es, en 

dehors des espaces publics, une place de stationnement minimum par 

tranche de 40m² de surface de plancher , avec un minimum de deux places 

de stationnement par logement.  



 

16 

Pour toute nouvelle construction à autre  usage qu e lõhabitation, le 

stationnement doit répondre aux besoins du personnel prévu, à l'accueil de 

la clientèle ou du public potentiel et aux nécessités de livraison.   

Pour toute c onstruction ¨ usage dõhabitation groupant au moins deux 

logements ou à usage de b ureau ou commerce, au moins un espace réservé 

au stationnement s®curis® des v®los doit °tre pr®vu dans lõop®ration.  

Les aires de stationnement publiques réalisées doivent êtr e perméables tout 

en respectant les normes dõaccessibilit® actuellement en vigueur.  

Implantation des portails  

Dans le cadre dõimplantation des portails ¨ lõalignement des emprises 

publiques , les portails des nouvelles constructions doivent être implantés de 

façon à ne pas créer de situation accidentogène pour la sécurité routière . 

ARTICLE U 13 : ESPACES LIBRES, AIRE DE JEUX ET DE LOISIRS ET PLANTATIONS 

El®ments du patrimoine naturel identifi®s au titre de lõarticle L. 151- 23° du 

Code de lõurbanisme :  

Les ®l®ments de patrimoine naturel identifi®s au titre de lõarticle L. 151 - 23° 

ne doi vent pas être défrichés ou détruits  :  

¶ Les espaces paysagers et arborés doivent être maintenus libres de 

toute construction afin de préserver leur fonctionnalité et afin que les 

caractéristiques paysagères soient respectées et préservées.  

¶ Les essences arbo rées et arbustives existantes et les alignements créés 

doivent être maintenus ou remplacés par des plantations équivalentes 

afin que les caractéristiques paysagères du territoire soient respectées 

et préservées.  

¶ Les mare s ne doi vent pas être rebouchée s. La végétation de type 

humide les entourant doit être préservée ou remplacée par des 

essences de type locales.  

Lõensemble des ®l®ments rep®r®s au titre de lõarticle L. 151 - 23° du Code de 

lõUrbanisme fait lõobjet dõune fiche sp®cifique d®clinée dans les annex es n°5 

du présent document.  

Plantations et espaces libres  

Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des 

plantation s de type essences locales  dont la liste figure en annexe  n°4 du 

présent règlement .  
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Les plantations des linéaires de hai es doivent °tre compos®es dõessences 

locales dont la liste figure en annexe  n°4. Une haie doit être composée de 

deux à trois types dõessences locales de fa­on ¨ cr®er un panache qualitatif 

dans le paysage et à favoriser le rôle écologique de ces linéaires.   

En limite avec une zone A ou N, les clôtures végétales éventuellement mises 

en place doivent permettre le passage de la faune et le libre écoulement des 

eaux.  

Les aires de stationnement publiques des véhicules motorisés doivent faire 

lõobjet dõun traitement paysager dõensemble et contribuer ¨ la qualit® des 

espaces libres notamment gr©ce ¨ lõemploi de plantations 

dõaccompagnement.  

Tout projet de construction d oit  comporter un accompagnement paysager . 

Cet accompagnement paysager doit  être  traité en pelou ses, prairie fleurie ou 

de fauche ou sont plant®s dõarbres ou de plantes buissonnantes ou sont 

encore aménagés en espaces minéraux perméable (sablage, dallage, pavage 

par exemples).   

Au moins 60% de ces espaces libres doivent être perméables.  

40 % minimum  de la superficie de lõunit® fonci¯re doit °tre perm®able ou 

permettre lõinfiltration des eaux pluviales de la m°me fa­on que le terrain 

naturel.  

ARTICLE U 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

Nõest pas r®glement®.  

ARTICLE U 15 : PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Nõest pas r®glement®. 

ARTICLE U 16 : INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 

Pour toute construction nouvelle, le fourreau pour les fibres optiques est 

impos® et doit disposer dõune adduction dõune taille suffisante pour 

permettre le passage des c©bles depuis la limite du domaine public jusquõau 

point de raccordement. Ces lignes en fibre optique doivent être utilisables 

par tout opérateur.   
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19 

Dispositions applicables à la zone AU 

Selon le rapport de présentation,  la zone AU correspond aux secteurs 

destin®s ¨ °tre ouvert ¨ lõurbanisation. Elle est principalement destinée à 

lõaccueil dõhabitat en continuit® de lõurbanisation existante du bourg.   

Des Orientations dõAm®nagement et de Programmation ont été définies au 

niveau de la zone AU, ainsi, les op®rations dõam®nagement et de 

construction devron t être compatibles avec ces orientations.  

ARTICLE AU 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

¶ Les constructions à destination agricole  ou forestière , 

¶ Les constructions à destinatio n dõh®bergement h¹telier, 

¶ Les constructions à destination industrielle,  

¶ Les constructions ¨ destination dõentrep¹ts.  

ARTICLE AU 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS AUTORISEES 

SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

¶ Les constructions à destination  de bureaux, dõartisanat ou de 

commerce à condition qu'elles n'engendrent pas de risques ou de 

nuisances incompatibles avec le caractère de la zone (bruits, 

trépidations, odeurs...), que les conditions de sécurité routière soient 

assurées et sous réserve d e disposer des places de stationnement 

suffisantes en dehors de la voie publique,  

¶ Les affouillements et exhaussements de sols sous condition dõ°tre li®s 

à la construction des bâtiments, aux équipements d'intérêt général et 

aux activités autorisées dans la  zone,  

¶ Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõimplantation des 

différents réseaux (eau potable, eau pluviale, assainissement, 

électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 

ainsi que les constructions et installations  n écessaires aux services  

publics  ou d'intérêt collectif lorsque leurs caractéristiques techniques 

l'imposent  sous r®serve quõelles sõint¯grent dans lõenvironnement et 

quõelles soient compatibles avec le caract¯re de la zone, certains des 

articles 3 à 13 p ourront alors ne pas être appliqués.  
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ARTICLE AU 3 : ACCES ET VOIRIE 

Accès  

Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès à une voie publique 

ou privée ou un droit de passage désigné par servitudes.  

Voirie  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voi es doivent être 

adapt®es aux usages quõelles supportent ou aux op®rations quõelles doivent 

desservir.  

Toute voie de desserte de construction doit permettre de satisfaire aux 

exigences de la s®curit® et de desserte de la d®fense contre lõincendie et de 

la protection civile.  

ARTICLE AU 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable  

Le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui le requiert.  

Assainissement  

Toute construction ou  installation nouvelle, desservie par le réseau public 

soit directement, soit par lõinterm®diaire de servitude en domaine priv®, doit 

disposer dõun dispositif d'assainissement collectif conforme aux normes en 

vigueur.  

Eaux pluviales  

Pour toute nouvelle c onstruction, les aménagements réalisés sur un terrain 

doivent permettre  lõinfiltration sur lõunit® fonci¯re. Les dispositifs mis en 

place doivent permettre de garantir le traitement des eaux pluviales sans 

générer de désordre de type pollution du sous - sol ou inondations des fonds 

voisins.  

Dans le cadre de nouvel aménagement des solutions de type récupérateurs 

dõeau, fosses enterr®es, tranch®es drainantes, noues avec surverses par 

exemples sont à privilégier pour gérer les eaux pluviales.   

Réseaux secs  

Les réseaux secs doivent être enterrés.  

ARTICLE AU 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Nõest pas r®glement®.  
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ARTICLE AU 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être implantées  en retrait de 10  mètres minimum 

depuis l õemprise des voies publiques.  

Dans le cas de lotissement ou permis devant faire lõobjet de division en 

propri®t® ou en jouissance, les r¯gles ®dict®es par le PLU sõappliquent ¨ 

chaque parcelle  ainsi divisée.  

ARTICLE AU 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées  :  

¶ Soit sur une ou plusieurs limites séparatives,  

¶ Soit en retrait de 4 mètre s minimum.  

Dans le cas de lotissement ou permis devant faire lõobjet de division en 

propri®t® ou en jouissance, les r¯gles ®dict®es par le PLU sõappliquent ¨ 

chaque parcelle ainsi divisée.  

ARTICLE AU 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Nõest pas réglementé.  

ARTICLE AU 9 : EMPRISE AU SOL 

Nõest pas r®glement®.  

ARTICLE AU 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du terrain naturel, 

ouvrages techniques, cheminées et autres superstructure s exclus.  

En tout point de la construction la hauteur maximale ne doit pas excéder  :  

¶ R+combles,  

¶ 7 mètres au faîtage de la toiture,  

¶ 4m ¨ lõ®gout. 

ARTICLE AU 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Cet article ne sõapplique pas aux constructions utilisant des mat®riaux ou des 

techniques innovantes issues dõune d®marche environnementale ou de 

lõutilisation dõ®nergies renouvelables.  
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Int®gration des constructions dans lõenvironnement 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 

de prescription s spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites , aux paysages naturels ou 

urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés à nus.  

Sont interdits  :  

¶ La modification des niveaux topographiques initiaux de plus de 50 

cent imètres par rapport au sol naturel,  

¶ Toute référence à un style régional autre que local (mas provençal, 

chalet montagnard par exemples) , 

¶ Les volumes carrés des constructions,  

¶ Le blanc pur et l es couleurs violentes,  

¶ Les mat®riaux dõaspects brillants ou r®fléchissants,  les effets de 

rayure et de fort contraste (angles soulignés, rayures par exemples),  

¶ Les bardages brillants,  

¶ Les tuiles à fort galbe de type rondes ou romanes, les tuiles 

dõaspect b®ton, 

¶ Les couvertures de toitures ondulées (tôles et fibrocime nts par 

exemples) , 

¶ Les lucarnes à fronton courbe ainsi que les chiens - assis,  

¶ Les plaques dõaspect b®ton entre poteaux dõossature non rev°tues. 

¶ Les installations de type brises - vues telles que précisées en annexe 

n°3 du présent règlement.  

Philosophie génér ale  

Les constructions doivent être adaptées à la configuration du terrain et 

pens®es dans leur environnement global de mani¯re ¨ sõins®rer 

harmonieusement dans le paysage ( implantation, orientation, pente, 

volume é) et leur environnement local de mani¯re ¨ respecter lõharmonie 

créée par les constructions avoisinantes et les caractéristiques architecturales 

locales. Une attention doit être portée aux formes de la construction afin de 

privil égier des formes simples et des proportions harmonieuses avec 

lõexistant favorisant une inscription dans le paysage avoisinant. Elles doivent 
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sõinspirer et respecter les principes dõam®nagements paysagers d®finis en 

annexe.  

Les constructions doivent sõinscrire dans une d®marche environnementale et 

énergétique. Les questions  dõimplantation et de conception des constructions 

doivent donc être étudiées de façon à répondre aux exigences et 

performances en vigueur. Il en est de même pour les aménagements. La 

collecte des d®chets, les traitements paysagers de lõensemble de lõop®ration 

doivent faire lõobjet dôun plan dõensemble coh®rent et recherchant la 

performance environnementale.  

Façade  

La teinte des matériaux de façade doit respecter les aspects traditionnels des 

constructions présentes sur la commune, soit du ton pierre ou d u mortier 

naturel. Les ®l®ments dõornementation des fa­ades existantes doivent être 

préservés (moulures, corniches par exemples).  

Le traitement des façades des bâtiments principaux et des annexes doit 

présenter une unité. La teinte des matériaux de façade  doit respecter 

lõharmonie g®n®rale des constructions.  

Toitures  

Pente des Toitures  : Les toitures, ¨ lõexception des annexes, doivent 

comporter plusieurs pans et leurs pentes doivent êtr e comprises entre 35° et 

45°. Les toitures terrasses sont autorisées sous réserve de ne pas être le seul 

module de la toiture.  

Aspect des toitures  : Les toitures doivent °tre dõaspect tuile plate 

traditionnelle ou tuile mécaniques petit moule.  

Des matériaux de toitures divers pourront être admis pour des projets de 

constr uction qui se distinguent par leur qualité architecturale (zinc, toiture 

v®g®talis®e, verre, bac acier, cuivre, é) ou par des choix architecturaux qui 

sõinscrivent dans une d®marche de d®veloppement durable. Dans tous les cas 

les matériaux employés pour la  toiture devront °tre adapt®s ¨ lõarchitecture 

du projet et garantir une bonne intégration à leur environnement.  

Ouvertures de toitures . Les percements de toiture doivent conserver des 

proportions harmonieuses avec la taille de la toiture.  

Clôtures  

Elles doivent °tre constitu®es dõensemble homog¯ne compos® :  
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¶ De haies vives compos®es dõessences locales dont la liste figure en 

annexe, doubl®es ou non de grillage pos® ¨ lõint®rieur de la propri®t® 

ou intégré dans la végétation,  

¶ Dõun mur plein en ma­onnerie enduite ou apparente . 

Les clôtures qui donnent sur le domaine public  doivent être constituées pour 

un tiers dõ®l®ments ma­onn®s et pour deux tiers dõ®l®ments v®g®taux, 

compos®s dõessences locales.  

Les clôtures qui donnent sur une zone agricole ou naturel le doivent 

permettre la circulation de la faune et le libre écoulement des eaux.  

Annexes  

Les annexes doivent sõinspirer de la simplicit® des volumes traditionnels et 

respecter une unit® dõaspect avec lõhabitation principale.  

Divers  

Les citernes de combus tibles ou dõeau non enterr®es doivent °tre implant®es 

de mani¯re ¨ nõ°tre pas visibles de la voie publique ou doivent °tre masqu®es 

par des haies à feuillage persistant.  

ARTICLE AU 12 : STATIONNEMENT 

Stationnement  

Le stationnement des véhicules correspond ant aux besoins des constructions 

et installations doit être assuré en dehors des emprises  et voies publiques.  

Pour toute nouvelle construction ¨ usage dõhabitation, sont impos®es, en 

dehors des espaces publics, une place de stationnement minimum par 

tran che de 40m² de surface de plancher , avec un minimum de deux places 

de stationnement par logement.  

Pour toute construction ¨ usage dõhabitation groupant au moins deux 

logements ou à usage de bureau ou commerce, au moins un espace réservé 

au stationnement s®curis® des v®los doit °tre pr®vu dans lõop®ration.  

Les aires de stationnement publiques réalisées doivent être perméables tout 

en respectant les normes dõaccessibilit® actuellement en vigueur.  

Implantation des portails  

Dans le cadre dõimplantation des portails ¨ lõalignement des emprises 

publiques , les portails des nouvelles constructions doivent être implantés de 

façon à ne pas créer de situation accidentogène pour la sécurité routière.  
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ARTICLE AU 13 : ESPACES LIBRES, AIRE DE JEUX ET DE LOISIRS ET 

PLANTATIONS 

Plantations et espaces libres  

Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des 

plantations de type essences locales dont la liste figure en annexe n°4 du 

présent règlement.   

Les plantations des linéaires de haies doivent être compo s®es dõessences 

locales dont la liste figure en annexe n°4 . Une haie doit être composée de 

deux ¨ trois types dõessences locales de fa­on ¨ cr®er un panache qualitatif 

dans le paysage et à favoriser le rôle écologique de ces linéaires.  

En limite avec une zone A ou N, les clôtures végétales éventuellement mises 

en place doivent permettre le passage de la faune et le libre écoulement des 

eaux.  

Les aires de stationnement publiques des véhicules motorisés doivent faire 

lõobjet dõun traitement paysager dõensemble et contribuer à la qualité des 

espaces libres notamment gr©ce ¨ lõemploi de plantations 

dõaccompagnement.  

Tout projet de construction doit comporter un accompagnement paysager. 

Cet accompagnement paysager doit être traité en pelouses, prairie fleurie ou 

de fauche ou sont plant®s dõarbres ou de plantes buissonnantes ou sont 

encore aménagés en espaces minéraux perméable (sablage, dallage, pavage 

par exemples).  

Au moins 60% de ces espaces libres doivent être perméables.  

40 % minimum de la superficie de lõunit® fonci¯re doit °tre perm®able ou 

permettre lõinfiltration des eaux pluviales de la m°me fa­on que le terrain 

naturel.  

ARTICLE AU 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

Nõest pas r®glement®.  

ARTICLE AU 15 : PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Lõ®clairage des espaces publics doit respecter une orientation vers le bas. 

Lõintensit®, le positionnement et les caract®ristiques des points lumineux 

doivent satisfaire aux conditions de sécurité et de déplacement des 
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personnes sans pour autant n uire aux espèces naturelles. Les dispositifs 

utilis®s doivent favoriser les ®conomies dõ®nergie.  

Toute construction doit avoir droit ¨ lõensoleillement. Les orientations des 

façades des constructions et la localisation des pièces de vie doivent tenir 

comp te des principes bioclimatiques.  

ARTICLE AU 16 : INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 

Pour toute construction nouvelle, le fourreau pour les fibres optiques est 

impos® et doit disposer dõune adduction dõune taille suffisante pour 

permettre le passage des c©bles depuis la limite du domaine public jusquõau 

point de raccordement. Ces lignes en fibre optique doivent être utilisables 

par tout opérateur.   
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Dispositions  applicables à la z one AUe  

Selon le rapport de présentation,  la zone AU e correspond aux secteurs 

destin®s ¨ °tre ouvert ¨ lõurbanisation. Elle est principalement destin®e ¨ 

lõaccueil dõ®quipements et dõactivit®s en lien avec son positionnement 

limitrophe de lõ®changeur autoroutier.   

Des Orientations dõAm®nagement et de Programmation  ont été définies au 

niveau de la zone AUe, ainsi, les op®rations dõam®nagement et de 

construction devron t être compatibles avec ces orientations.  

Le risque de nuisances sonores  

La zone à urbaniser AUe  est concernée par le classement sonore de lõA13 

(classement en catégorie 1 ). Dans les secteurs affectés au bruit  (bande de 

300m) , les niveaux  sonores sont ¨ prendre en compte et lõisolement 

acoustique des bâtiments requis.

ARTICLE AUe 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

¶ Toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites en zone 

AUe ¨ lõexception de celles mentionn®s ¨ lõarticle AUe 2.  

ARTICLE AUe 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS AUTORISEES 

SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

¶ Les installations et aménagements à condition d'être nécessaires à 

lõam®lioration et au fonctionnement du stationnement et de  la mobilité 

aux abords de lõA13.  

¶ Les constructions à destination  de bureaux, dõartisanat ou de 

commerce à condition  que  :  

o les activit®s envisag®es soient li®es ¨ lõactivit® agricole, 

o soient respect®es les orientations dõam®nagement et de 

programmation r etenues ,  

o lõactivit® et son fonctionnement respectent lõenvironnement et 

nõentrainent pas de pollution ou d®gradation des sols et des 

milieux . 

¶ Les affouillements et exhaussements de sols sous condition dõ°tre li®s 

à la construction des bâtiments, aux équip ements d'intérêt général et 

aux activités autorisées dans la zone,  
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¶ Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõimplantation des 

différents réseaux (eau potable, eau pluviale, assainissement, 

électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvel ables, etc.) 

ainsi que les constructions et installations néc essaires aux services  

publics ou d'intérêt collectif lorsque leurs caractéristiques techniques 

l'imposent  sous r®serve quõelles sõint¯grent dans lõenvironnement et 

quõelles soient compatibles avec le caractère de la zone, certains des 

articles 3 à 13 pourront alors ne pas être appliqués.  

ARTICLE AUe 3 : ACCES ET VOIRIE 

Accès  

Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès à une voie publique 

ou privée ou un droit de passage désigné pa r servitudes.  

Tout nouvel accès doit présenter des caractéristiques permettant de 

satisfaire aux règles de desserte concernant la défense incendie et la 

protection civile ainsi quõ¨ lõaccessibilit® de la voirie aux Personnes ¨ Mobilit® 

Réduite.  

Voirie  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être 

adapt®es aux usages quõelles supportent ou aux op®rations quõelles doivent 

desservir.  

Toute voie de desserte de construction doit permettre de satisfaire aux 

exigences de la sécurit ® et de desserte de la d®fense contre lõincendie et de 

la protection civile.  

ARTICLE AUe 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable  

Le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouve lle qui le requiert.  

Assainissement  

Toute construction ou installation nouvelle, desservie par le réseau public 

soit directement, soit par lõinterm®diaire de servitude en domaine priv®, doit 

disposer dõun dispositif d'assainissement collectif conforme aux normes en 

vigueur.  
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Toute construction ou installation nouvelle, non desservie par le réseau 

public dõassainissement, doit disposer dõun dispositif dõassainissement 

individuel conforme aux normes en vigueur.   

Eaux pluviales  

Les aménagements réalisés sur  un terrain doivent permettre  lõinfiltration sur 

lõunit® fonci¯re. Les dispositifs mis en place doivent permettre de garantir le 

traitement des eaux pluviales sans générer de désordre de type pollution du 

sous - sol ou inondations des fonds voisins.  

Lõop®ration doit prévoir un système de collecte des eaux de toiture et de 

ruissellement des voiries  :  

¶ Pour toute construction, des solutions de type r®cup®rateurs dõeau, 

fosses enterrées ou bassin par exemples sont à envisager pour gérer 

les eaux pluviales.  

¶ Pour toute voie nouvellement créée, des systèmes de récupération des 

eaux de ruissellement (de type noue, bassin collecteur par exemples) 

sont obligatoires.  

Réseaux secs  

Les réseaux secs doivent être enterrés.  

ARTICLE AUe 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Nõest pas réglementé .  

ARTICLE AUe 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions  doivent être implantées  en retrait de 15 mètres minimum 

depuis l õemprise des voies publiques.  

ARTICLE AUe 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être  implantées en retrait de 5 mètre s minimum  

des limites séparatives .  

ARTICLE AUe 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Nõest pas réglementé.  
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ARTICLE AUe 9 : EMPRISE AU SOL 

L'emprise au sol des bâtiments  et aménagements  ne peut excéder 40% de la 

surface du terrain.  

ARTICLE AUe 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du t errain naturel, 

ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus.  

En tout point de la construction, l a hauteur maximale des constructions ne 

doit pas d®passer 9 m¯tres au fa´tage de la toiture et 6 m ¨ lõ®gout.  

ARTICLE AUe 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Cet article ne sõapplique pas aux constructions utilisant des mat®riaux ou des 

techniques innovantes issues dõune d®marche environnementale ou de 

lõutilisation dõ®nergies renouvelables.  

Int®gration des constructions dans lõenvironnement 

Le projet pe ut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 

de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nat ure à porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés à nus.  

Philos ophie générale  

Les constructions doivent être adaptées à la configuration du terrain et 

pens®es dans leur environnement global de mani¯re ¨ sõins®rer 

harmonieusement dans le paysage ( implantation, orientation, pente, 

volume é) Elles doivent présenter une s implicité de volume et une unité 

d'aspect.  Elles doivent sõinspirer et respecter les principes dõam®nagements 

paysagers définis en annexe.  

Façade  

Les façades des bâtiments doivent être harmonieuses et respecter en cas 

dõenduit une palette de nuance sombre. Les façades secondaires des 

bâtiments doivent être traitées avec le même degré de finition que les 

façades principales et en harmonie avec elles. Les bâtiments annexes 
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doivent être traités en harmonie avec la construction principale et selon les 

mêmes d ispositions.  

Clôtures  

Les clôtures doivent respecter une hauteur maximale de 2mètres.  

Les clôtures situées en limite séparative avec une zone agricole ou naturelle 

sont constitu®es dõune haie libre compos®e dõessences locales, dont la liste 

figure en ann exe.  

Dispositifs publicitaires  

Les dispositifs de publicité doivent être intégrés dans les volumes bâtis.  

En application du code de la Route, en dehors des agglomérations, la 

publicité et les enseignes publicitaires et pré -enseignes visibles de lõA13 

sont interdites de part et dõautre de celle- ci sur une largeur de 200m 

mesurée à partir du bord extérieur de chaque chaussée.  

ARTICLE AUe 12 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules  doit être assuré en dehors des voies 

publiques.  L'opération doit prévo ir un sta tionnement suffisant et adapté aux 

personnes à mobilité réduite , aux personnes  utilisant les modes doux  ainsi 

quõaux besoins des constructions et installations . Cela prend en compte les 

v®hicules n®cessaires ¨ la r®alisation de lõactivit® commerciale ou artisanale 

et lõaccueil des véhicules des clients (professionnels ou non) de ses activités .  

Pour toute construction usage de bureau, au moins un espace réservé au 

stationnement sécurisé des vélos doit être prévu da ns lõop®ration.  

Dans le cas de dé finition de zones de stationnement contenant au moins 20 

places, lõop®ration peut pr®voir la mise en place dõemprises pour v®hicules 

électriques et emprises dédiées à la pratique du co - voiturage.  

ARTICLE AUe 13 : ESPACES LIBRES, AIRE DE JEUX ET DE LOISIRS ET 

PLANTATIONS 

Les constructions implantées doivent être accompagnées par des 

am®nagements paysagers constitu®s dõessences locales et destin®s ¨ les 

intégrer dans le paysage.  

Les espaces non utilisés pour les constructions, les voies, les zones de 

statio nnement doivent faire lõobjet dõam®nagement paysager visant ¨ limiter 

lõimperm®abilisation du secteur.  
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Lõensemble de ces espaces non bâtis est traité en pelouses, prairie fleurie ou 

de fauche ou sont plant®s dõarbres ou de plantes buissonnantes ou sont 

encore  aménagés en espaces minéraux perméable (sablage, dallage, pavage 

par exemples).  Au moins 50% de ces espaces libres doivent être perméables.  

Le traitement des espaces priv®s peut faire lõobjet dõune gestion diff®renci®e 

destinée à moduler et à adapter  les interventions sur ces espaces.  

Les espaces de stationnement contenant au moins 20 places  doivent 

accueillir une surface perm®able ¨ hauteur de 20% de lõensemble du parc de 

stationnement du lot.  

Au moins 6 0% de lõunit® foncière doit être maintenue en espace boisé.  

ARTICLE AUe 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

Nõest pas r®glement®.  

ARTICLE AUe 15 : PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Nõest pas r®glement®. 

ARTICLE AUe 16 : INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 

Pour toute construction nouvelle, le fourreau pour les fibres optiques est 

impos® et doit disposer dõune adduction dõune taille suffisante pour 

permettre le passage des c©bles depuis la limite du domaine public jusquõau 

point de raccordement. Ces lignes en fibre optique doivent être utilisables 

par tout opérateur.   
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TITRE IV 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES (A) 
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Selon le rapport de présentation,  la zone Agricole, A, regroupe les secteurs 

de la commune  à protéger en raison du potentiel a gronomique, biologique 

ou économique des terres agricoles .  

Le risque de nuisances sonores  

La zone agricole  est concernée par le classement sonore de R D/RN  13 et de 

lõA13 (classement respectif en cat®gorie 2 et 1). Dans les secteurs affectés au 

bruit  (band e de 250m et 300m) , les niveaux sonores sont à prendre en 

compte et lõisolement acoustique des b©timents requis.

ARTICLE A 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

¶ Toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à 

lõexception des constructions et installations mentionné es ¨ lõarticle 

A2.  

Dans la bande des 50 mètres de protection des lisières des massifs boisés de 

plus de 100 ha repérée sur les documents graphiques du PLU, toute 

construction nouvelle hors site urbain constitué est interdite.  

ARTICLE A 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL AUTORISEES SOUMISES 

A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

¶ Les constructions,  et installations directement n®cessaires ¨ lõactivit® 

agricole,  

¶ Les constructions à usage d'habitation  d¯s lors quõelles sont liées et 

n®cessaires ¨ lõactivit® du si¯ge dõexploitation agricole, sous r®serve :  

o De justifier une présence permanente et rapprochée pour le 

fonctionnement de lõexploitation agricole, 

o Dõ°tre situ®es ¨ proximité  des installations nécessitant une 

surveill ance ou en continuité des bâtiments agricoles,  

¶ Les annexes et dépendances des constructions à usage d'habitation 

sous r®serve dõ°tre implant®es dans un rayon de 20m mesur® ¨ 

compter du nu extérieur des façades du bâtiment principal existant sur 

lõunit® foncière,  

¶ Lõam®nagement, lõextension, la r®habilitation des constructions 

existantes au sein des exploitations agricoles liés au mai ntien de 

lõactivit® agricole et/ou li®s ¨ des activit®s dõaccueil et de services 

touristiques (g´te, chambre dõh¹te, ferme auberge, etc.) ,  
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¶ Les aménagements constructions, et installations nécessaires au 

fonctionnement ou ¨ lõam®lioration des ®quipements autoroutiers 

existants sur lõaire de s ervice , 

¶ Les affouillements et exhaussements du sol sõils sont compl®mentaires 

ou nécessaires aux occupations et utilisations du sol autorisées dans la 

zone, notamment pour des raisons techniques ou dõadaptation au 

terrain naturel. Ils sont également autori s®s sõils sont destin®s ¨ 

lõam®nagement de voies et r®seaux divers li®s aux projets routiers et 

aux ouvrages hydrauliques , 

¶ Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõimplantation des 

différents réseaux (eau potable, eau pluviale, assainissement, 

électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 

sous r®serve quõelles sõint¯grent dans lõenvironnement et quõelles 

soient compatibles avec le caractère de la zone, certains des articles 3 

à 13 pourront alors ne pas être appliqués.  

ARTICLE A 3 : ACCES ET VOIRIE 

Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès à une voie publique 

ou privée ou un droit de passage désigné par servitudes.  

Pour les secteurs traversés ou bordés par les RD 37, 89 et 113 , les 

portails des accès débouchant sur la route départem entale doivent être 

implantés en retrait de 5m de la limite du domaine public. Ces accès doivent 

respectées des distances de visibilités recommandées, en sortie, sur la voirie.  

Les aménagements ou raccordements sur la route départementale devront 

être conf ormes aux prescriptions applicables par le Département sur son 

réseau routier et être concer tés avec les services départementaux 

gestionnaires de la voirie.   

Mobilité douce  

Certains cheminements ont ®t® identifi®s sur plan au titre de lõarticle L. 151 -

38 du code de lõurbanisme. Ces chemins peuvent être modifiés et am énagés 

sans pouvoir être supprimés.  

ARTICLE A 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable  

Le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour t oute opération nouvelle qui le requiert.  
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En ce qui concerne la défense incendie, si le dispositif de défense public est 

insuffisant, le projet devra comprendre des réserves incendie réglementaires.  

Assainissement  

Toute construction ou installation nouvell e, desservie par le réseau public 

soit directement, soit par lõinterm®diaire de servitude en domaine priv®, doit 

disposer dõun dispositif d'assainissement collectif conforme aux normes en 

vigueur.  

Toute construction ou installation nouvelle, non desservie  par le réseau 

public dõassainissement, doit disposer dõun dispositif dõassainissement 

individuel conforme aux normes en vigueur.   

Eaux pluviales   

Pour toute nouvelle construction, les aménagements réalisés sur un terrain 

doivent privil®gier lõinfiltration sur lõunit® fonci¯re. Les dispositifs mis en 

place doivent permettre de garantir le traitement des eaux pluviales sans 

générer de désordre de type pollution du sous - sol ou inondations des fonds 

voisins.  

Dans le cadre de nouvel aménagement, des solutions de type récupérateurs 

dõeau, fosses enterr®es sont ¨ envisager pour g®rer les eaux pluviales.  

Réseaux secs  

Les réseaux secs doivent être enterrés.  

ARTICLE A 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Nõest pas r®glement®.  

ARTICLE A 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 

Toute construction doit être implantée en retrait de 10  mètres minimum.  

ARTICLE A 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 

Toute construction doit être implantée en retrait de 5 mètres minimum .  

Cet article ne sõapplique pas aux constructions ne respectant pas ces r¯gles : 

lõextension de lõexistant ou sa reconstruction ¨ l'identique apr¯s sinistre sont 

autorisées, dans la mesure où il n'y a pas d'aggravation de l'existant.  
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ARTICLE A 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 

N'est pas réglementé.  

ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL 

Lõemprise au sol des extensions, annexes et dépendances des constructions 

à usage d'habitation  ne doit pas ex céder 30% de l'emprise au sol des 

constructions existantes sur lõunit® cadastrale ¨ la date dõapprobation du 

PLU. 

ARTICLE A 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du terrain naturel, 

ouvrages techni ques, cheminées et autres superstructures exclus.  

La hauteur totale des constructions  à destination agricole  ne doit pas 

dépasser 12  mètres au faîtage de la toiture.  La hauteur maximale peut être 

dépassée pour des impératifs techniques ou fonctionnels sou s réserve d'une 

bonne insertion dans le paysage , 

La hauteur totale des constructions ¨ destination dõhabitation ne doit pas 

excéder  :  

¶ R+comble s, 

¶ 7 mètres au faîtage de la toiture,  

¶ 4m ¨ lõ®gout. 

La hauteur des extensions des constructions existantes à dest ination 

dõhabitation ne doit pas d®passer la hauteur des constructions existantes. La 

hauteur totale des annexes ne doit pas dépasser 5 mètres au faîtage de la 

toiture.  

ARTICLE A 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Cet article ne sõapplique pas aux constructions utilisant des matériaux ou des 

techniques innovantes issues dõune d®marche environnementale ou de 

lõutilisation dõ®nergies renouvelables.  

Eléments du patrimoine bâti  identifi®s au titre de lõarticle L. 151- 19 ° du Code 

de lõurbanisme :  
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Tous les travaux exécutés sur un b©timent faisant lõobjet dõune protection au 

titr e de lõarticle L. 151 - 19° du Code de lõUrbanisme doivent °tre con­us en 

évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt 

esthétique  et patrimonial .  

Les matériaux utilisés lors dõam®nagement sur ces ®l®ments doivent 

pr®senter une similitude dõaspect et de teinte ou respecter les mat®riaux 

traditionnels.  

Lõensemble des b©timents repérés au titre de lõarticle L. 151- 19° du Code  de 

lõUrbanisme fait lõobjet dõune fiche sp®cifique d®clinée dans les annexes n° 5 

du présent document.  

Les constructions à destination agricole  doivent respecter les 

presc riptions suivantes :  

¶ Le projet de construction doit permettre une intégration harmonieuse 

dans le paysage,  

¶ Les constructions doivent prése nter une simplicité de volume et une 

unité d'aspect,  

¶ Les toitures doivent resp ecter une pente de 15° minimum,  

¶ Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés à nus,  

¶ Un accompagnement vég ®tal compos® dõessences locales, dont la liste 

figur e en annexe  n°4 du présent règlement , doit accompagner les 

constructions agricoles.  

¶ Lõimplantation de b©timent agricole doit °tre accompagn®e dõun projet 

dõint®gration paysag¯re. Ce projet paysager doit °tre r®alis® 

simultanément à la réalisation du bâtime nt agricole.   

Sont interdits  :  

¶ Les bardages brillants, les mat®riaux dõaspects r®fl®chissants et les 

effets de rayure et de fort contraste (angles soulignés, rayures par 

exemples).  

Les constructions ¨ destination dõhabitation  doivent respecter les 

prescr iptions suivantes :  

Cet article ne sõapplique pas aux constructions utilisant des mat®riaux ou des 

techniques innovantes issues dõune d®marche environnementale ou de 

lõutilisation dõ®nergies renouvelables.  
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Int®gration des constructions dans lõenvironnement  

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 

de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifi er, sont de nature à porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés  à nus.  

Sont interdits  :  

¶ La modification des niveaux topographiques initiaux de plus de 50 

centimètres par rapport au sol naturel,  

¶ Toute référence à un style régional autre que local (mas provençal, 

chalet montagnard par exemples),  

¶ Les volumes carrés de s constructions,  

¶ Le blanc pur et les couleurs violentes,  

¶ Les mat®riaux dõaspects brillants ou r®fl®chissants, les effets de 

rayure et de fort contraste (angles soulignés, rayures par exemples),  

¶ Les bardages brillants,  

¶ Les tuiles à fort galbe de type ronde s ou romanes, les tuiles 

dõaspect b®ton, 

¶ Les couvertures de toitures ondulées (tôles et fibrociments par 

exemples),  

¶ Les lucarnes à fronton courbe ainsi que les chiens - assis,  

¶ Les plaques dõaspect b®ton entre poteaux dõossature non rev°tues. 

¶ Les installatio ns de type brises - vues telles que précisées en annexe 

n°3 du présent règlement.  

Philosophie générale  

Les constructions doivent être adaptées à la configuration du terrain et 

pens®es dans leur environnement global de mani¯re ¨ sõins®rer 

harmonieusement dan s le paysage ( implantation, orientation, pente, 

volumeé) et leur environnement local de mani¯re ¨ respecter lõharmonie 

créée par les constructions avoisinantes et les caractéristiques architecturales 

locales. Une attention doit être portée aux forme s de la  construction afin de 

privilégier des formes simples et des proportions harmonieuses avec 

lõexistant favorisant une inscription dans le paysage avoisinant. Elles doivent 
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sõinspirer et respecter les principes dõam®nagements paysagers d®finis en 

annexe.  

Les constructions doivent sõinscrire dans une d®marche environnementale et 

®nerg®tique. Les questions dõimplantation et de conception des constructions 

doivent donc être étudiées de façon à répondre aux exigences et 

performances en vigueur. Il en est de même p our les aménagements. La 

collecte des d®chets, les traitements paysagers de lõensemble de lõop®ration 

doivent faire lõobjet dôun plan dõensemble coh®rent et recherchant la 

performance environnementale.  

Façade  

La teinte des matériaux de façade doit respec ter les aspects traditionnels des 

constructions présentes sur la commune, soit du ton pierre ou du mortier 

naturel. Les ®l®ments dõornementation des fa­ades existants doivent °tre 

préservés (moulures, corniches par exemples).  

Le traitement des façades des  bâtiments principaux et des annexes doit 

présenter une unité. La teinte des matériaux de façade doit respecter 

lõharmonie g®n®rale des constructions.  

Toitures  

Pente des Toitures  : Les toitures, ¨ lõexception des annexes, doivent 

comporter plusieur s pans et leurs pentes doivent être comprises entre 35° et 

45°. Les toitures terrasses sont autorisées sous réserve de ne pas être le seul 

module de la toiture.  

Aspect des toitures  : Les toitures doivent °tre dõaspect tuile plate 

traditionnelle ou tuile mécaniqu es petit moule.  

Des matériaux de toitures divers pourront être admis pour des projets de 

construction qui se distinguent par leur qualité architecturale (zinc, toiture 

v®g®talis®e, verre, bac acier, cuivre, ardoiseé) ou par des choix 

architecturaux qui sõinscrivent dans une démarche de développement 

durable. Dans tous les cas les matériaux employés pour la toiture devront 

°tre adapt®s ¨ lõarchitecture du projet et garantir une bonne int®gration ¨ 

leur environnement.  

Ouvertures de toitures . Les percements d e toiture doivent conserver des 

proportions harmonieuses avec la taille de la toiture.  

Clôtures  

Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur.  
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Les cl¹tures doivent °tre con­ues de mani¯re ¨ sõharmoniser avec la ou les 

constructions existantes  sur lõunit® foncière  et dans le voisinage immédiat.  

Elles doivent °tre constitu®es dõensemble homog¯ne compos® :  

¶ De haies vives compos®es dõessences locales dont la liste figure en 

annexe, doubl®es ou non de grillage pos® ¨ lõint®rieur de la propri®t® 

ou intégré dans la végétation,  

¶ Dõun mur plein en ma­onnerie enduite ou apparente. 

Annexes  

Les annexes doivent sõinspirer de la simplicité  des volumes traditionnels  et 

respecter une unit® dõaspect avec lõhabitation principale .  

Divers  

Les citernes (de combu stibles , dõengrais, dõeau) non enterrées doivent être 

implant®es de mani¯re ¨ nõ°tre pas visibles de la voie publique ou doivent 

être masquées par des haies à feuillage persistant.  

ARTICLE A 12 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des  engins agricoles, voiture s, gros porteurs  doit être 

assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux besoins des 

nouvelles constructions.  

ARTICLE A 13 :  ESPACES LIBRES, AIRE DE JEUX ET DE LOISIRS ET PLANTATIONS 

El®ments du patrimoine naturel identifi®s au titre de lõarticle L. 151 - 23° du 

Code de lõurbanisme :  

Les ®l®ments de patrimoine naturel identifi®s au titre de lõarticle L. 151 - 23° 

ne doivent pas être défrichés ou détruits  :  

¶ Les espaces paysagers et arborés doivent être maintenus libres de 

toute construction afin de  préserver leur fonctionnalité et afin que les 

caractéristiques paysagères soient respectées et préservées.  

¶ Les essences arborées et arbustives existantes et les alignements créés 

doivent être maintenus ou remplacés par des plantations équivalentes 

afin qu e les caractéristiques paysagères du territoire soient respectées 

et préservées.  

¶ Les mares ne doi vent pas être rebouchée s. La végétation de type 

humide les entourant doit être préservée ou remplacée par des 

essences de type locales.  
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Lõensemble des ®l®ments rep®r®s au titre de lõarticle L. 151 - 23° du Code de 

lõUrbanisme fait lõobjet dõune fiche sp®cifique d®clin®e dans les annexes nÁ5 

du présent document.  

Espace Boisés Classés  

Les Espaces Boisés Classés à conserver figurant sur le plan sont soumis aux 

dispo sitions du Code de l'Urbanisme stipulant notamment que :  

¶ Tout changement dõaffectation ou mode dõoccupation du sol de nature 

à compromettre la conservation, la protection ou la création de 

boisements sont interdits,  

¶ Les défrichements sont interdits,  

¶ Les coupes et abattages sont soumis à déclaration préalable.  

Plantations et espaces libres  

Un am®nagement v®g®tal compos® dõessences locales, dont la liste figure en 

annexe  n°4, doit accompagner les constructions agricoles . Cet aménagement 

doit favoriser la cré ation de lisière paysagère et doit  permettre une 

intégration harmonieuse du bâtiment dans le paysage . 

ARTICLE A 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

Nõest pas r®glement®.  

ARTICLE A 15 : PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Nõest pas r®glementé.  

ARTICLE A 16 : INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 

Le fourreau pour les fibres optiques est imposé pour toute construction 

neuve  ¨ usage dõhabitat. Les fourreaux doivent être installées en nombre 

suffisant pour permettre le p assage des câbles depuis la limite du domaine 

public jusquõau point de raccordement. Ces lignes en fibre optique doivent 

être utilisables par tout opérateur.  
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TITRE V 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES ET 

FORESTIERES (N) 
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Selon le rapport de présentation,  la zone N est une zone de préservation du 

patrimoine environnemental et paysager communal qui regroupe les 

ensembles boisés notamment, le massif forestier de la forêt de Rosny. Elle 

regroupe également les secteurs sportifs et de loisirs du  bourg.  

La zone N englobe également les secteurs bâtis des hameaux , éloignés et 

isolés de la zone agglomérée dense du bourg (le Cholet, la Mare des Plards , 

lõAventure, La Vigne aux Cotterets, la Gastine, les Tasses, le Bois du Ch°ne, 

Les Marcets , le Vivie r, les Guinets é). 

La zone N comprend  ainsi un sous - secteur particulier  :  

¶ Un secteur naturel dõactivit®s Na, est dédié aux emprises des anciens 

corps de ferme qui ont précédemment changé de destination ou qui 

peuvent changer de destination pour une vocatio n orientée vers le 

développement économique et de loisirs.  

Le risque de nuisances sonores  

La zone naturelle  est concernée par le classement sonore de R D/RN  13 et de 

lõA13 (classement respectif en cat®gorie 2 et 1). Dans les secteurs affectés au 

bruit  (bande de 250m et 300m) , les niveaux sonores sont à prendre en 

compte et lõisolement acoustique des b©timents requis.

ARTICLE N 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

¶ Toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites en zone N à 

lõexception de celles mentionn®s ¨ lõarticle N2. 

Dans la bande des 50 mètres de protection des lisières des massifs boisés de 

plus de 100 ha repérée sur les documents graphiques du PLU, toute 

construction nouvelle hors site urbain constitué est interdite.  La li mite du 

massif et la limite inconstructible seront appréciées en fonction de la réalité 

des boisements sur le terrain sous le contr¹le des services de lõEtat 

concernés.  

ARTICLE N 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL AUTORISEES SOUMISES 

A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

¶ Les constructions à vocation forestière,  

¶ Lõadaptation, la r®fection et l'extension mesur®e des constructions 

existantes ¨ destination dõhabitation à condition qu'elle se fasse en 

harmonie avec la con struction dõorigine,  
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¶ Les annexes et dépendances à condition qu'elle se fasse en harmonie 

avec la construction dõorigine et sous r®serve dõ°tre implant®es dans 

un rayon de 20m mesuré à compter du nu extérieur des façades du 

bâtiment principal existant sur lõunit® fonci¯re,  

¶ Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõimplantation des 

différents réseaux (eau potable, eau pluviale, assainissement, 

électricité , voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 

ainsi que les constructions et installations nécessaires aux services  

publics ou d'intérêt collectif  lorsque leurs caractéristiques techniques 

l'imposent sous r®serve quõelles sõint¯grent dans lõenvironnement et 

quõelles soient compatibles avec le caract¯re de la zone, certains des 

articles 3 à 13 pourront alors ne pas être appliqués.  

Pour le seul secteur Na :  

¶ Les constructions, installations et aménagements à condition  ;  

o d'être nécessaires au fonctionnement des activités projetées à 

vocation commerciale , artisanale  ou dõh®bergement touristique, 

o dõ°tre situ®es dans lõenceinte des b©timents existants, 

o de ne pas compromet tre  le fonctionnement de lõactivit® agricole 

existante limitrophe .  

¶ Les constructions ¨ usage dõhabitation à condition  :  

o dõ°tre exclusivement destinées au logement des personnes 

dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 

surveillance et la sé curité  des établissements autorisés dans la 

zone,  

o dõ°tre situ®es dans lõenceinte des bâtiments existants , 

o de ne pas compromet tre  le fonctionnement de lõactivit® agricole 

existante limitrophe .  

¶ Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõimplantation des 

différents réseaux (eau potable, eau pluviale, assainissement, 

électr icité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 

ainsi que les constructions et installations nécessaires aux services  

publics ou d'intérêt collectif  lorsque leurs caractéristiques techniques 

l'imposent sous r®serve quõelles sõint¯grent dans lõenvironnement et 

quõelles soient compatibles avec le caract¯re de la zone, certains des 

articles 3 à 13 pourront alors ne pas être appliqués.  
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ARTICLE N 3 : ACCES ET VOIRIE 

Accès 

Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès à une voie publique 

ou privée ou un droit de passage désigné par servitudes.  

Pour les secteurs traversés ou bordés par les RD 37, 89 et 113 , les 

portails des accès débouchant sur la route départementale doivent être 

implantés en retrait de 5m de la limite du domaine public. Ces accès doivent 

respectées des distances de visibilités recommandées, en sortie, sur la voirie.  

Voiries  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être 

adapt®es aux usages quõelles supportent ou aux op®rations quõelles doivent 

desservir.  

Toute  voie de desserte de construction doit permettre de satisfaire aux 

exigences de la s®curit® et de desserte de la d®fense contre lõincendie et de 

la protection civile.  

Pour les secteurs traversés ou bordés par les RD 37, 89 et 113 , les 

aménagements ou racco rdements sur la route départementale devront être 

conformes aux prescriptions applicables par le Département sur son réseau 

routier et être concer tés avec les services départementaux gestionnaires de 

la voirie.   

Mobilité douce  

Certains cheminements ont été  identifi®s sur plan au titre de lõarticle L. 151 -

38 du code de lõurbanisme. Ces chemins peuvent être modifiés et am énagés 

sans pouvoir être supprimés.  

ARTICLE N 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable  

Le raccordement sur le réseau public  de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui le requiert.  

Assainissement  

Toute construction ou installation nouvelle, desservie par le réseau public 

soit directement, soit par lõinterm®diaire de servitude en domaine privé, doit 

disposer dõun dispositif d'assainissement collectif conforme aux normes en 

vigueur.  



 

47 

Toute construction ou installation nouvelle, non desservie par le réseau 

public dõassainissement, doit disposer dõun dispositif dõassainissement 

individuel conf orme aux normes en vigueur.   

Eaux pluviales  

Les am®nagements r®alis®s sur un terrain doivent permettre lõinfiltration sur 

lõunit® fonci¯re. Les dispositifs mis en place doivent permettre de garantir le 

traitement des eaux pluviales sans générer de désordr e de type pollution du 

sous - sol ou inondations des fonds voisins.  

Dans le cadre de nouvel aménagement des solutions de type récupérateurs 

dõeau, fosses enterr®es, tranch®es drainantes, noues avec surverses par 

exemples sont à privilégier pour gérer les eau x pluviales.   

Réseaux secs  

Les réseaux secs doivent être enterrés.  

ARTICLES N 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Nõest pas r®glement®. 

ARTICLE N 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 

Toute construction doit être imp lantée avec une distance minimum de 10  

mètres par rapport aux voies et emprises publiques.  

Les extensions, annexes et dépendances des habitations existantes 

autoris®es dans la zone doivent sõimplanter au minimum en continuit® des 

habitations existantes.  

ARTICLE N 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 

Toute construction doit être implantée en retrait de 4 mètres  minimum.  

Les extensions, annexes et dépendances des habitations existantes 

autoris®es dans la zone doivent sõimplanter sur une ou plusieurs limites ou 

en retrait de 4m minimum avec les limites séparatives.  

ARTICLE N 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Nõest pas r®glement®. 
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ARTICLE N 9 : EMPRISE AU SOL 

L'extensio n mesur®e des constructions existantes ¨ destination dõhabitation 

autorisées dans la zone ne doit pas excéder 30% de l'emprise au sol des 

constructions existantes sur lõunit® fonci¯re ¨ la date dõapprobation du PLU 

avec une emprise maximum de 50m²  de surfa ce de plancher .  

Lõemprise au sol des annexes et dépendances  des constructions existantes à 

destination dõhabitation est limit®e ¨ 40mĭ de surface de plancher .  

ARTICLE N 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des extensions des constructions existantes à destination 

dõhabitation autorisées dans la zone ne doit pas dépasser la hauteur des 

constructions existantes.   

La hauteur totale des annexes  et dépendances  ne doit pas dépasser  5 mètres 

au faîtage de la toiture.  

ARTICLES N 11 : ASPECT EXTERIEUR 

L'extension mesurée des constructions existantes et l es annexes et 

d®pendances autoris®es dans la zone doivent sõinspirer de la simplicit® des 

volumes trad itionnels et respecter une unit ® dõaspect avec lõhabitation 

principale.  

Clôtures  

Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur.  

Les murs anciens et les piliers  traditionnel s doivent être conservés ou 

restaur®s selon des mat®riaux dõaspect similaires.  

Les clôtures doivent °tre con­ues de mani¯re ¨ sõharmoniser avec la ou les 

constructions existantes sur lõunit® fonci¯re et dans le voisinage immédiat.  

Elles doivent °tre constitu®es dõensemble homog¯ne compos® :  

¶ De haies vives compos®es dõessences locales dont la liste figure en 

annexe, doubl®es ou non de grillage pos® ¨ lõint®rieur de la propri®t® 

ou intégré dans la végétation,  

¶ dõun mur plein en ma­onnerie enduite ou apparente. 

Les clôtures situées sur le domaine public doivent être constituées pour un 

tiers dõ®l®ments ma­onn®s et pour deux tiers dõ®l®ments v®g®taux, 

compos®s dõessences locales.  
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Pour le seul secteur N a :  

Sont interdits  :  

¶ les travaux risquant de d®naturer ou porter atteinte ¨ lõint®grit® des 

bâtiments composant ces anciens corps de ferme  : démolitions tot ales 

de corps de bâtiments, surélévations, percements abusifs, rajouts 

dõ®l®ments ou pastiches ®trangers.  

Les travaux de restauration, adaptation et réhabilitation doivent respecter les 

caractéristiques architecturales des bâtiments et de leurs vocabulair es 

traditionnels en mati¯re dõimplantations, de proportions, de percements et 

dõaspect des constructions.  

Les façades composées de matériaux traditionnels  doivent être conservés ou 

restaurés ¨ lõidentique.  

Les cours, les murs de clôtures et les abords mi néraux des bâtiments doivent 

être maintenus.  

Lõenveloppe g®n®rale, le volume des toitures, la proportion des pleins par 

rapport aux vides des façades, la composition asymétrique éventuelle de la 

ou des façades et les portes charretières doivent être conse rvés.  

Les murs donnant sur lõespace public doivent rest®s peu perc®s. Les 

nouveaux percements doivent être effectués en nombre limité.  

ARTICLES N 12 : STATIONNEMENT 

Nõest pas r®glement®.  

ARTICLES N 13 : ESPACES LIBRES, AIRE DE JEUX ET DE LOISIRS ET 

PLANTATIONS 

El®ments du patrimoine naturel identifi®s au titre de lõarticle L. 151- 23° du 

Code de lõurbanisme :  

Les ®l®ments de patrimoine naturel identifi®s au titre de lõarticle L. 151 - 23° 

ne doivent pas être défrichés ou détruits  :  

¶ Les espaces paysagers e t arborés doivent être maintenus libres de 

toute construction afin de préserver leur fonctionnalité et afin que les 

caractéristiques paysagères soient respectées et préservées.  

¶ Les essences arborées et arbustives existantes et les alignements créés 

doivent  être maintenus ou remplacés par des plantations équivalentes 

afin que les caractéristiques paysagères du territoire soient respectées 

et préservées.  
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¶ Les mares ne doivent pas être rebouchées. La végétation de type 

humide les entourant doit être préservée ou remplacée par des 

essences de type locales.  

Lõensemble des ®l®ments rep®r®s au titre de lõarticle L. 151 - 23° du Code de 

lõUrbanisme fait lõobjet dõune fiche sp®cifique d®clin®e dans les annexes nÁ5 

du présent document.  

Espace Boisés Classés  

Les Espaces Boisés Classés à conserver figurant sur le plan sont soumis aux 

dispositions du Code de l'Urbanisme stipulant notamment que :  

¶ Tout changement dõaffectation ou mode dõoccupation du sol de nature 

à compromettre la conservation, la protection ou la création de 

boisements sont interdits,  

¶ Les défrichements sont interdits,  

¶ Les coupes et abattages sont soumis à déclaration préalable.  

Plantations et espaces libres  

Les plantations des lin®aires de haies doivent °tre compos®es dõessences 

locales dont la liste figure  en annexe n°4 . Une haie doit °tre compos®e dõau 

moins deux types dõessences locales de fa­on ¨ cr®er un panache qualitatif 

dans le paysage et à favoriser le rôle écologique de ces linéaires.  

En limite avec une zone A ou une bande boisée, les clôtures vég étales 

éventuellement mises en place doivent permettre le passage de la faune et le 

libre écoulement des eaux.  

ARTICLES N 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

Nõest pas r®glement®.  

ARTICLE N 15 : PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Nõest pas réglementé.  

ARTICLE N 16 : INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 
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Le fourreau pour les fibres optiques est impos® pour tout projet dõextension. 

Les fourreaux doivent être installées en nombre suffisant pour permettre le 

passage des c©bles depuis la limite du domaine public jusquõau point de 

raccordement. Ces lignes en fibre optique doivent être utilisables par tout 

opérateur.  
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ANNEXE 1 : LEXIQUE 

Annexe et dépendance  :  

Construction de faible dimensio n située sur la même unité foncière que 

lõhabitation principale et ayant un caractère accessoire au regard de la 

destination de la construction principale (abri de jardin, cellier, remise , 

garage, atelieré). Elle nõest donc pas habitable.  

Délaissé  :  

Espace non bâti et non utilisé (pour du stationnement, un dispositif de 

gestion des eaux, un am®nagement paysageré) ¨ lõint®rieur dõune parcelle 

laissé sans traitement particulier.  

Double - rideau de construction  :  

Principe dõurbanisation consistant ¨ favoriser de nouvelles constructions 

derrière un front de construction déjà existante.  

Emprise au sol  :  

Lõemprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous 

débords et surplombs inclus. Cela signifie que toutes les constructions 

située s au- dessus du niveau du sol constituent une emprise au sol.  

Espaces libres  :  

Les espaces libres sont des espaces ne comportant aucun ouvrage au - dessus 

du terrain naturel. Ils comprennent :  

¶ des espaces min®raux : voiries, all®es, cours, esplanadesé 

¶ des j ardins et des espaces verts de pleine terre (engazonnés, 

arbor®sé) 

¶ des places de stationnement de surface.  

Extension  :  

Opération de construction qui de par sa nature et son importance modifie le 

volume principal de la construction. Si celle - ci est supérie ure dõun tiers ¨ la 

construction principale et quõelle bouleverse de mani¯re trop importante la 

construction existante, elle nõest pas consid®r®e comme une extension mais 

comme une construction nouvelle. De la m°me mani¯re, si elle nõest pas 

réalisée en co ntinuit® du b©timent existant, il ne sõagit pas dõune extension. 

On peut ainsi consid®rer quõun projet constitue une extension lorsque les 

trois conditions suivantes sont réunies  :  
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¶ Création de surface par prolongement  des structures dõun b©timent 

déjà exi stant,  

¶ Existence pr®alable ou cr®ation dõune ouverture  sur le mur extérieur  

acc®dant ¨ lõextension,  

¶ Occupation  irréversible ou quasi - irréversible du sol .  

Hauteur maximale  :  

Diff®rence dõaltitude entre le point dõemprise de lõ®difice situ® au niveau le 

plus bas du sol naturel et le fa´tage ou lõacrot¯re.  

Logement de type locatif aidé   

Logement mis en location par un propriétaire privé ou public pour un prix 

modéré à des personnes qui  bénéficie nt  dõaides financi¯res (ménages à 

revenus moyens et modestes ). Il est ¨ pr®ciser quõune majorit® de la 

population peut prétendre à ce type de logement  : étudiants, jeunes couples 

avec ou sans enfants, personnes âgées, personnes malades ou 

handicap®eséLõobjectif ici est de mixer les populations, soit de pouvoir 

accueillir sur le territoire des locataires et des propriétaires, des jeunes et 

moins jeunes, des petits et des grands logementsé 

Niveau du sol naturel  :  

Il se définit comme le niveau du sol avant tous travaux.  

Opération  :  

Ensemble organis® dõ®tudes, de d®marches juridiques visant lõacquisition 

fonci¯re et de r®alisation de travaux et dõ®quipements en vue de la 

construction ou de la rénovation de bâtiments de toute nature.  

Unité cadastrale  :  

Emprise prise en compte pour déterminer le droit à construire. Ell e désigne la 

pièce de terrain appartenant à un même propriétaire sur laquelle est 

implantée la construction ou la parcelle destinée à recevoir une construction.  

Il ne sõagit donc pas dõun ensemble de parcelles cadastrales contigu±s 

appartenant à un même p ropriétaire. Cet ensemble de parcelles cadastrales 

est désigné sous le terme de propriété foncière.  

Unité foncière  : 

Ilot de propri®t® dõun seul tenant, compos® dõune parcelle ou dõun ensemble 

de parcelles appartenant à un même propriétaire ou à la même i ndivision.  

Sol naturel.  

Il sõagit du niveau du terrain avant toute transformation (remblais, d®blais).  
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ANNEXE 2 : PRINCIPE DõORGANISATION 

Aide ¨ lõapplication des articles 6 et 7 pour les constructions ¨ usage 

dõhabitation 

Article 6  : Ne pas implanter sa construction trop en retrait pour  :  

¶ Optimiser la surface et la configuration de son terrain .  

o Une implantation proche de la voie de desserte permet dõoffrir 

des d®gagements plus importants sur lõarri¯re et de profiter dõun 

espace de vie plus important.  Elle permet également de mieux 

g®rer ¨ terme dõ®ventuelles extensions ou divisions parcellaires.  

¶ Rationaliser les accès  et éviter la création de voirie inutile et couteuse.   

o La question de lõaccessibilit® et sa situation conditionne 

également la ou les f a­ades vues. Une desserte par le Nord, lõEst 

ou lõOuest ne p®nalise pas la mise en place dõun jardin plus vaste 

côté Sud, Est ou Ouest, orientations à privilégier dans la région.  

Article 7  : Ne pas implanter sa construction  au centre la parcelle pour  :  

¶ Red®couvrir lõurbanisation en limite de parcelle et éviter les espaces 

perdus  autour de lõhabitation.  

o Faire le tour de son habitation permet des zones de stockage 

(pour le bois, les v®los ou encore une voitureé) ou facilite 

lõentretien des limites (ravalement de fa­ade, tonte de la haieé). 

Une emprise trop importante peut toutefois être une enclave à 

lõ®volution du projet de construction (pi¯ce en plus, garageé) et 

nõest souvent pas utilis®e (espace de d®laiss®s peu qualitatif et 

portant des nuisances visue lles vis - à- vis du voisinage).  

¶ Respecter les espaces dõintimit® de chacun  :  

o Les volumes 

mitoyens 

peuvent être 

occupés par 

des parties 

non habitées 

type annexes, 

dépendances, 

garagesé 
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ANNEXE 3 : PRINCIPE DõINTEGRATION ARCHITECTURALE 

Aide ¨ lõapplication de lõarticle 10  : Hauteur des constructions  

La hauteur au faitage  est d®finie par la diff®rence dõaltitude entre le niveau 

du terrain naturel et la partie élevée de la construction comme le faîtage.  

La hauteur à l'égout du toit  des constructions est définie  par la différence 

d'altitude entre le niveau du terrain naturel au milieu de la construction et le 

bas de la pente du toit (où se situe en général la gouttière).  

 

Aide ¨ lõapplication de lõarticle 11 : Aspect des façades  des constructions à 

usage dõhabitat 

Les nouvelles constructions vont prendre place au cïur du tissu urbanis® du 

bourg. Le bourg accueille nombre dõ®difices ¨ caract¯re patrimonial. Afin de 

ne pas dénaturer le caractère des lieux et de maintenir une qualité des 

espaces construits, les pres criptions suivantes sont recommandées  :  

Le choix d'une couleur est une opération difficile. La teinte choisie sur un 

nuancier à la lumière du jour peut donner des résultats très différents selon 

la taille du support à traiter, l'aspect de la surface.  

Le choix de la teinte sera à rechercher en fonction de la meilleure harmonie 

possible avec lõenvironnement de la construction, avec les d®clinaisons de 

tons retenus pour les autres éléments de la construction: toiture, menuiserie, 

etc.  

Les couleurs des façad es doivent se rapprocher de celles observées 

localement. Les couleurs trop claires sont à proscrire car elles créent un 

ph®nom¯ne dõ®blouissement et forment des t©ches dans le paysage. En 

bordure de village, les nouvelles constructions ne doivent ainsi pas  être 

enduites dans une teinte trop claire ou trop vive.  
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Aide ¨ lõapplication de lõarticle 11 : Aspect des façades des constructions à 

usage dõactivit®s ou dõ®quipements 

Les bâtiments commerciaux et artisanaux ont une typologie architecturale 

propre répo ndant à des impératifs fonctionnels et techniques. Ces bâtiments 

se définissent par de larges dimensions et des volumes importants. Outre les 

aspects techniques et financiers de ce type de construction, la simplicité des 

volumes bâtis et leurs formes contr ibuent ¨ la qualit® globale dõun secteur. 

Les toitures en pente sont peu adaptées aux dimensions des bâtiments 

dõactivit®s. Sur des b©timents larges, il est pr®f®rable de privil®gier les 

toitures terrasses ou ¨ tr¯s faible pente qui tendent ¨ r®duire lõimpact des 

constructions dans le paysage.  

Le choix d'une couleur est une opération difficile. La teinte choisie sur un 

nuancier à la lumière du jour peut donner des résultats très différents selon la 

taille du support à traiter, l'aspect de la surface. Le ch oix de la teinte sera à 

rechercher en fonction de la meilleure harmonie possible avec 

lõenvironnement de la construction, avec les d®clinaisons de tons retenus 

pour les autres éléments de la construction.  

Les couleurs trop claires sont à proscrire car elle s créent un phénomène 

dõ®blouissement et forment des t©ches dans le paysage. En bordure 

dõop®ration et pour les implantations b®n®ficiant de lõeffet vitrine ®ventuel de 

lõA13, les nouvelles constructions ne doivent pas °tre enduites dans une 

teinte trop cl aire. Les teintes sõapprochant des couleurs sombres sont ¨ 

privilégier. Les nouveaux bâtiments économiques sont en effet souvent 

volumineux et peuvent avoir un impact sur le paysage . Les matériaux 

apparents en façades devront être mats et de teintes foncée s car ces nuances 

absorbent davantage la lumière et évitent le scintillement du bâtiment par 

réflexion.  

Le choix dõune couleur unique pour chaque volume permet de minimiser 

lõimpact visuel dõun b©timent de grande dimension. Si plusieurs volumes sont 

constr uits, alors la couleur choisie peut être déclinée en nuance pour 

différencier les bâtiments.  
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Aide ¨ lõapplication de lõarticle 11 : Aspect des ouvertures en façade des 

constructions ¨ usage dõhabitat 

Afin de maintenir la qualit® visuelle de lõensemble du tissu urbanisé, il est 

recommandé de rechercher une certaine unité et harmonie avec le bâti 

environnant.  

Les menuiseries extérieures ont une place prépondérante dans l'architecture 

d'une maison. Elles structurent en effet la façade.  

Afin dõ®viter une perte dõharmonie au sein du tissu urbanis®e, les couleurs et 

aspects des menuiseries ne seront pas criardes et chercheront à 

sõharmoniser avec les constructions voisines et le paysage local.  

Le choix de la teinte est à rechercher en fonction également de l a teinte du 

toit et des murs. Il est recommand® lõusage de teintes mates. Une seule 

gamme de couleur sera retenue pour lõensemble des ®l®ments de menuiserie 

(fen°tres, volets, portes, ferronnerieé).  

Aide ¨ lõapplication de lõarticle 11 : Aspect des ouvert ures en toiture  

Sont interdites les types de lucarnes suivantes  : 

   

Lucarne à fronton courbe     Lucarne  Belle - voisine dite chien - assis 

 

Pourront être privilégiés les types de lucarnes suivantes  :  

        

Lucarne  rampante    Lucarne à pignon ou à f ronton  

  

Lucarne à croupe ou capucine      Houteau triangulaire  
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Aide ¨ lõapplication de lõarticle 11 : implantation de brise - vues 

Les brise - vues sont souvent employées pour remplacer ou pour compléter 

une cl¹ture. Ils jouent le plus souvent un r¹le dõoccultation (préserver son 

espace dõintimit® vis- à- vis du voisinage) ou un rôle de protection vis - à- vis 

du vent. Il existe beaucoup de type de brise - vues (canisses en PVC, en bois, 

dõaspect naturel, tress®, en lamelleé). Leur juxtaposition en limite s®parative 

ou en bordure du domaine public peut avoir un effet peu qualitatif pour le 

paysage. De manière générale, les canisses imitations haies, en toile ou 

celles présentant des matériaux entre poteaux de couleur différentes sont à 

proscrire. Les brises - vues en PVC plein ou en lamelle ou imitant des 

matériaux naturels (osier, bambou) peuvent être utilisés.  
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ANNEXE 4 : PRINCIPE DõINTEGRATION PAYSAGERE 

Liste des arbres (hauteur ¨ lõ©ge adulte sup®rieure ¨ 10 m¯tres) 

 

 

Nom de lõesp¯ce Humidité du sol  
Plantations 

de haie  
Boisements  

Aulne glutineux  Alnus glutinosa  
Inondé une partie 

de lõann®e  
  

Charme commun  Carpinus betulus  Assez sec à frais  X X 

Châtaignier commun 

[Châtaignier]  
Castanea sativa  Assez sec à frais  X X 

Chêne pédoncul é Quercus robur  
Assez sec à 

humide  
X X 

Chêne sessile [Rouvre]  Quercus petraea  Assez sec à frais   X 

Érable champêtre  Acer campestre  Sec à frais  X X 

Frêne commun  Fraxinus excelsior  Frais à humide  X X 

Hêtre commun [Hêtre]  Fagus sylvatica  Sec à frais  X X 

Orme champêtre  Ulmus minor  Assez sec à frais  X  

Peuplier tremble 

[Tremble]  
Populus tremula  Frais à très humide   X 

Prunier merisier (s.l.)  Prunus avium  Assez sec à frais  X X 

Saule blanc  Salix alba  
Inondé une partie 

de lõann®e 
  

Sorbier alisier  Sorbus to rminalis  Assez sec à frais  X X 

Sorbier des oiseleurs  Sorbus aucuparia  Sec à frais  X X 

Sorbier domestique  Sorbus domestica  Sec X X 

Tilleul à larges feuilles  Tilia platyphyllos  Sec  X 

Tilleul à petites feuilles  Tilia cordata  Assez sec à frais  X  
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Liste  des arbustes (hauteur ¨ lõ©ge adulte entre 1 et 10 m¯tres) 

 

Nom de lõesp¯ce Humidité du sol  
Plantations 

de haie  
Boisements  

Buis Buxus sempevirens  Sec  X  

Cornouiller sanguin  

Cornus sanguinea 

L. subsp. 

sanguinea  

Sec à assez humide  X X 

Cornouiller m âle Cornus mas  Très sec à frais  X X 

Noisetier commun 

[Noisetier ; Coudrier]  
Corylus avellana  Sec à assez humide  X X 

Aubépine à deux styles  Crataegus laevigata  Frais à humide  X X 

Aubépine à un style  
Crataegus 

monogyna  
Très sec à frais  X X 

Fusain dõEurope 
Euonymus 

europaeus  

Assez sec à 

humide  
X X 

Houx commun [Houx]  Ilex aquifolium  
Assez sec à 

humide  
X X 

Troène commun  Ligustrum vulgare  Sec à frais  X X 

Chèvrefeuille des haies  Lonicera xylosteum  Sec à frais  X X 

Bois de Sainte - Lucie  Prunus mahaleb  Sec X  

Prunier épineux 

[Prunellier]  
Prunus spinosa  Très variable  X  

Nerprun purgatif  
Rhamnus 

cathartica  
Sec X  

Groseillier rouge 

[Groseillier à grappes]  
Ribes rubrum  Humide  X  

Groseillier épineux 

[Groseillier à 

maquereaux]  

Ribes uva - crispa  Frais X  

Rosier de s champs  Rosa arvensis  Sec à frais  X X 

Saule roux  Salix atrocinerea  Sec à très humide    

Saule marsault  Salix caprea  Frais à très humide   X 

Saule cendré  Salix cinerea  Humide    

Saule à trois étamines 

[Saule amandier]  
Salix triandra  Frais à très humide    

Salix viminalis  
Saule des vanniers 

[Osier blanc]  
Très humide    

Sureau noir  Sambucus nigra  
Assez sec à 

humide  
X  

Viorne lantane 

[Mancienne]  
Viburnum lantana  Sec à frais  X X 

Viorne obier  Viburnum opulus  Frais X  
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Liste des espèces à proscrire pour la v égétalisation  

 

Quelques espèces végétales possèdent un caractère envahissant important. Il est 

donc  fortement  recommandé de ne pas les utiliser ou les laisser prospérer au sein 

des aménagements écologiques. En effet, ces dernières pourraient limiter 

lõexpression de la flore locale.   

Aster lancéolé  
Symphyotrichum 

lanceolatum  

Azolla fausse -

fougère  

Azolla filiculoides  

Berce du Caucase  
Heracleum 

mantegazzianum  

Buddleia du père 

David  

Buddleja davidii  

Crassule de Helm  Crassula helmsii  

Élodée de Nuttall  Elodea nuttallii  

Élodée du Canada  Elodea canadensis  

Érable negundo  Acer negundo  

Faux- vernis du 

Japon 

Ailanthus 

altissima  

Herbe de la 

pampa  

Cortaderia 

selloana  

Renouée du Japon  Fallopia japonica  

Balsamine géante  
Impatiens 

glandulifera  

Raisin d'Amérique  
Phytolacca 

americana  

Cerisier tardif  Prunus serotina  

Renouée de 

Sakhaline  

Reynoutria 

sachalinensis  

Robinier faux -

acacia 

Robinia 

pseudoacacia  

Séneçon sud -

africain  

Senecio 

inaequidens  

Solidage du 

Canada 

Solidago 

canadensis  

Solidage glabre  Solidago gigant ea 

Thuyas  Thuja  

Source : Conservatoire Botanique du Bassin Parisien et de Bailleul  
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Erable champêtre, Frêne commun  

      

Aub®pine, Cornouiller sanguin, Fusain dõEurope 

       

Prunellier, Sureau Noir  
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Aide ¨ lõapplication de lõarticle 13 : créer une haie champêtre en limite 

séparative  

Appartenant visuellement à la fois au domaine public et au domaine privé, 

les clôtures instal lées en limite des voies et des espaces communs méritent 

un traitement simple et soigné. La haie en milieu rural rempli plusieurs 

objectifs  :  

¶ Constituer des zones de passage pour la petite faune et pour les 

oiseaux (ils y trouvent refuge et nourriture),  

¶ Stabiliser les sols et diminuer les ruissellements tout en ne faisant pas 

obstacle ¨ lõ®coulement de lõeau, 

¶ Former des brises - vents efficaces  

¶ Qualifier paysagèrement la construction en assurant à la fois des 

espaces dõintimit® et des vues qualifi®es depuis le domaine public.  

Les quelques conseils suivants peuvent être suivis  :  

¶ Il convient dõ®viter une accumulation de dispositifs disparates en 

limitant le nombre et le type de dispositifs pour clore les limites avec 

lõespace public 

¶ Utiliser un type dõessence variée  (au moins 3 essences) dans la même 

haie afin dõ®viter un rendu homog¯ne, lin®aire et monotone. 

Lõassociation de plusieurs esp¯ces dõarbres et dõarbustes, via la mise 

en place dõune haie champ°tre participe ¨ la vari®t® et ¨ la biodiversit® 

des paysages. Lõutilisation de plusieurs essences permet de rendre la 

haie moins sensible aux maladies et lui permet dõaccueillir une faune 

variée.  

¶ Pour un meilleur effet visuel, implanter les plantations en avant de la 

clôture privative .  

¶ La haie libre ou haie ch amp°tre permet ¨ lõutilisateur de disposer dõune 

grande libert® de choix dõesp¯ces locales, il nõy a donc pas de 

composition type. Il est par contre recommandé de favoriser un plan 

tous les 70 à 150 cm et de mélanger les arbustes caducs et 

persistants.  
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ANNEXE 5: FICHES SUR LE PETIT PATRIMOINE 

Le patrimoine est un facteur majeur de l'attractivité d'un territoire et de son 

cadre de vie. Il fait référence à l'histoire et à la vie locale. La Villeneuve en 

Chevrie  est riche d'un patrimoine à la fois remarquab le et quotidien. Afin de 

conserver cette caractéristique le PLU a utilisé la loi paysage  pour identifier et 

protéger certains éléments caractéristiques du territoire.  

¶ Cette protection est avant tout appliquée sur les éléments dits de petit 

patrimoine ou de  patrimoine local, soit des éléments bâtis ou naturels 

appartenant au registre des activités humaines, qu'elles aient été 

seigneuriales (ch©teau de la Gastine, touré), religieuse s (calvaire,  

église ...), agricole  (corps de fermeé), rurale (bois, haies...), lié à l'eau 

de façon naturelle (mares ...).  

¶ Ces éléments sont souvent privatifs. Ils ne font pas l'objet de 

protection juridique. Afin d'éviter qu'ils ne disparaissent ou soient 

dénaturés de façon trop importante, ils font l'objet de protection au 

travers d u PLU. 

¶ L'objectif est d'établir, à partir d'un inventaire, les éléments à protéger 

puis de définir les mesures de protection pour assurer leur maintien et 

leur évolution.  

¶ Cette protection n'impose pas de périmètre de protection ou d'avis de 

l'Architecte de s Bâtiments de France sur les projets d'urbanisme. Le but 

poursuivi n'est ainsi pas d'imposer des contraintes particulières aux 

propriétaires mais d'inciter, en cas de projet de restauration, à une 

valorisation du petit patrimoine dans le respect de l'arch itecture et de 

la tradition locale.  
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Elément n°1  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 65 7 

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Rue de lõEglise en suite du jardin Saint Nicolas  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Petit b âtiment communal, dite « ancienne prison  » 

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Ce b©timent communal, dite de lõancienne 

prison appa rtient à la mémoire collective.  Usitée antérieurement pour loger les 

ouvriers agricoles , avec dõun c¹t® le personnel masculin et de lõautre, le personnel 

f®minin, cette b©tisse a ®t® surnomm®e lõancienne prison. R®cemment restaur®e, elle 

appartient aujourdõhui au patrimoine communal. Le bâtiment  est constitu® dõenduit ¨ 

pierre vues pour les murs et de tuiles plates pour l e toit. Des chainages verticaux et 

encadrements en briques sont présent s à chaque ouverture  et angle du bâtiment.  

è Ce bâtiment doit °tre conserv® ¨ lõidentique.  

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

  

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°2  

Identifi cation  

¶ N° de parcelle concernée  : 529  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Rue de lõEglise et Rue Grande 

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Eglise Saint - Nicolas  et jardin Saint - Nicolas  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Construite au XV e siècle puis agrandie au siècle 

suivant, lõEglise appartient au patrimoine religieux de la commune . Sa muraille Sud  

est accol®e ¨ une tour carr®e, surmont®e dõun clocher en ardoises. La tour carré est 

ainsi constituée de grands blocs de pierre taillée de calcaire et est soutenue par des 

contreforts. Le clocher est en ardoises. Le reste de lõ®glise est compos® dõun enduit ¨ 

pierres vues  avec silex . Lõensemble de lõ®difice, à 4 pentes,  est recouvert d'ardoises. 

Un j ardin public , situé sur l õemplacement de lõancien cimeti¯re, environne lõ®glise et 

compte  de beaux arbres, arbustes et murets à préserver.  

è LõEglise Saint-Nicolas doit °tre conserv®e et restaur®e ¨ lõidentique en cas de 

dégradation.  Lõespace jardin® lõagr®mentant doit °tre maintenu dans sa fonction.  

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger :  

  

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°3  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 471  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Rue Grande  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment à protéger  : Mare  Pisseloup  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Cette mare, située au sein du tissu urbain, joue 

un rôle hydraulique dans la gestion des eaux de ruissellement du plateau agricole et 

de la voirie. Elle créée au niveau du tissu bâti un es pace récréatif et permet une 

ouverture paysagère sur le plateau.  

è Cette mare de taille conséquente au centre du bourg , est un  lieu de promenade, de 

pêche et de repos, et doit à ces titres être conservée. T®moin de lõidentit® rurale et 

agr icole du territo ire, cette mare  ne doit pas  être rebouchée. En cas dõam®nagements 

paysagers plus particuliers, des essences arbustives sont recommandées pour 

conserver un paysage ouvert ainsi que lõutilisation dõessences locales. 

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

  

Localisation cadastrale  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elément n°4  
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Elément n° 4 

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 349  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Croisement Rue Grande et Rue du Bout aux 

Gervais  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ protéger  : Calvaire  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Il sõagit dõune croix en bois peinte en blanc sur 

un socle en pierre avec une marche. Sur la commune, ce calvaire, commémorant la 

passion du Christ, symbolise lõun des points de rencontre du culte religieux. Il 

symbolise également un point de repère géographique. Il est situé sur un petit 

espace public composé de plantations.  Deux marronniers encadrent en effet ce 

calvaire.  

è Ce lieu sacré appartient à la mémoire collective et doit être préservé en lõétat.  Les 

deux marronniers lõentourant ®galement.  

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

 

 

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°5  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 219  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Route de Bréval (RD 89)  en direction et à 

proximité du ham eau des Marcets  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Calvaire  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Il sõagit dõune croix en bois reposant sur un 

socle en pierre. Sur la commune, ce calvaire, co mmémorant la passion du Christ, 

symbolise lõun des points de rencontre du culte religieux. Il symbolise également un 

point de repère géographique (carrefour). Il est situé en bord de voirie, sur le plateau 

agricole.  

è Ce lieu sacré appartient à la mémoire collective et doit être préservé en lõ®tat. 

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

 

 

Localisation cadastrale  : 

 

 

 



 

72 

Elément n°6  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  :  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Croisement de la rue de Bonnières et de la 

route de Bréval, et du chemin du bois aux Saints  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Calvaire  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Il sõagit dõune croix en bois reposant sur un 

socle en pierre. Sur la commune, ce calvaire, co mmémorant la passion du Christ, 

symbolise lõun des points de rencontre du culte religieux. . Il symbolise également un 

point de repère géographique (carrefour). Il est situé en bord de voirie, dans le tissu 

urbain.  

è Ce lieu sacré appartient à la mémoire c ollective et doit être préservé en lõ®tat. 

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

 

 

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°7  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 579  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Chemin des Molières  

Caract®ristique de lõ®lément à protéger  : 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Tour  dite «  le Moulin  » 

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Datant du XVIII e siècle, cette tour circulaire 

appareillée en pierres sans jointage est un ancien moulin à vent  constituée de trois 

niveaux dõ®l®vations superposés de diamètre rétrécie à la base, avec une porte 

dõentr®e en arc bris®. Les ailes du moulin et les mécanismes ayant disparus, le toit de 

la tour est d®sormais plat. Assez peu visible depuis lõespace public, elle apporte 

néanmoins une qualité  paysagère et architecturale spécifique. Elle est également un 

t®moin de lõancrage agricole de la commune.  

è Cette tour doit °tre conserv®e et restaur®e ¨ lõidentique en cas de d®gradation, au 

titre de sa valeur architecturale et historique pour la commun e. 

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

 

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°8  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 438  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Chemin rural n°11, près rue des Bonnières et du 

cimetière.  

Caract®ristique de lõ®l®ment à protéger  

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Mare  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Cette mare, située au sein des cultures, joue un 

rôle hydraulique dans la gestion des eaux de ruissellement du plateau agric ole et de 

la voirie. Elle concentre également  une faune et flore particulière des milieux 

humides.   

è T®moin de lõidentit® rurale et agricole du territoire, cette mare doit °tre conserv®e 

et ne pas être rebouchée. Son environnement arbustif et boisé est à entretenir et 

sauvegarder . En cas dõam®nagements paysagers plus particuliers, des essences 

arbustives des milieux humides sont recommandées  (Achillée sternutatoire, Aulne, 

Iris Jaune, Glyc®rie, Massette, Plantain dõeau, Roseau commun ou phragmite .). 

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

  

Localisa tion cadastrale  : 
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Elément n°9  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 264  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Chemin rural n°1 9 du Cholet à la Gastine .  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Alignement dõarbres 

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Ces deux alignements dõarbres de hautes tiges, 

encadrent le chemin rejoignant le château de la Gastine  et matérialisent ainsi son 

accès. Paysag¯rement, en scindant lõespace agricole, cette armature v®g®tale est tr¯s 

lisible d ans le paysage de grand plateau agricole.  Cette  allée de peupliers puis 

ensuite de tilleuls procure un bel impact visuel pour la perception du paysage de la 

Villeneuve - en-Chevrie et plus g®n®ralement sur lõensemble du plateau de Lommoye. 

è Ces deux alignem ents dõarbres doivent °tre pr®serv®s de tout d®frichement. Des 

perc®es peuvent °tre autoris®es dans le cadre de la r®alisation dõacc¯s. En cas de 

nouvelles plantations, des essences locales doivent être utilisées.  

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°10  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 514, 268, 269, 512  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Chemin rural n°11 près du Hameau de Cholet  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment à protéger  : Château de la Gastine , orangerie et son parc (voir ci -

après)  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Le château, datant du début du XIX ème siècle  

(1802)  est composé de plusieurs bâtiments.  Il a été construit selon un plan 

rectangulaire à de ux étages avec deux petits corps de logis latéraux, et une façade 

symétrique . Le bâtiment principal  est constitu® dõun enduit uni et de modénature en 

pierre s. Les ouvertures en façade sont disposées de façon symétrique. Le toit , à 

quatre pentes,  est compos ® dõardoises. A noter deux chemin®es en brique de chaque 

c¹t® de lõ®difice principal.  

è Ce ch©teau doit °tre conserv® et restaur® ¨ lõidentique le cas ®ch®ant (Mat®riaux 

utilis®s, hauteur, ordonnancement, alignement des ouverturesé). 

Photographie de lõ®l®ment à protéger  : 

  

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°11  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 271, 444  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : A lõarri¯re du Ch©teau de la Gastine 

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment à protéger  : Parc du Château de la Gastine  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Ce parc, invisible depuis lõespace public, est un 

grand espace enherb® dõun c¹t®, et bois® de lõautre. Il apporte une qualit® paysag¯re 

et écologique au domaine du château ai nsi quõ¨ la commune.  

è Ce parc doit être préservé de toute construction, ainsi que du défrichement afin de 

maintenir son intérêt écologique. Le recours aux différentes strates arbustives et 

arborées est recommandé pour améliorer la qualité écologique du s ite.  

Localisation cadastrale  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

78 

Elément n°12  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 129  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Chemin de la forêt, Hameau de la Mare des 

Plards, croisement des routes menant aux hameaux de lõAventure et de la Mare des 

Plards 

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Calvaire  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Il sõagit dõune croix en bois reposant sur un 

socle en pierre s et maçonnerie . Sur la commune, ce calvaire, c ommémorant la 

passion du Christ, symbolise lõun des points de rencontre du culte religieux. Il 

symbolise également un point de repère géographique (carrefour). Il est situé en bord 

de voirie, sur le plateau agricole.  

è Ce lieu sacré appartient à la mémoire  collective et doit être préservé en lõ®tat. 

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

  

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°13  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 114  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Hameau de la Mare des Plards  

Caractérist ique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Mare  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Cette mare, située entre le tissu urbain et les 

cultures, joue un rôle hydraulique dans la gestion des eaux de ruissellement du 

plateau agricole et de la vo irie. Elle concentre également une faune et flore 

particulière des milieux humides.  

è T®moin de lõidentit® rurale et agricole du territoire, cette mare doit °tre conserv®e 

et ne pas être rebouchée. Son environnement arbustif et boisé est à entretenir et 

sauvegarder . En cas dõam®nagements paysagers plus particuliers, des essences 

arbustives des milieux humides sont recommandées  (Achillée sternutatoire, Aulne, 

Iris Jaune, Glyc®rie, Massette, Plantain dõeau, Roseau commun ou phragmite .). 

Photographie de lõ®l®ment à protéger  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation cadastrale  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

80 

Elément n°14  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 250, 439, 514  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger :  

o 1 : Chemin rural de Saint - Illiers - la- Ville à Bonnières  

o 2 : Chemin des ferrière s 

o 3 : Au Sud - Est du chemin des ferrières, près de la frontière avec Morvent  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Mare s 

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Ces 3 mares, invisibles depuis lõespace public, 

jouent un rôle hydra ulique important dans la gestion des eaux de ruissellement. Elle 

concentre également une faune et flore particulière des milieux humides, notamment 

¨ lõapproche des milieux forestiers. La mare dite de la ferme des Ferri¯res servait 

quant à elle dõabreuvoir pour le b®tail ¨ lõorigine et aliment®e par les toitures des 

hangars .  

è T®moin de lõidentit® rurale et agricole du territoire, ces mare s doi vent être 

conservée s et ne pas être rebouchée s. Leur  environnement arbustif et boisé  est  à 

entretenir et sauvegard er. En cas dõam®nagements paysagers plus particuliers, des 

essences arbustives des milieux humides sont recommandées  (Achillée sternutatoire, 

Aulne, Iris Jaune, Glyc®rie, Massette, Plantain dõeau, Roseau commun ou phragmite ..). 

   

Mare des Ferrières sur  le chemin de lõAventure en bordure de la for°t de Rosny, mare sur le 

hameau de lõAventure, mare de la ferme des Ferri¯res 

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°15  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  :  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Croise ment de la route de la Villeneuve et de la 

départementale 37 au hameau Le Cholet, avec le panneau de signalisation figurant 

lõancien d®partement de Seine et Oise. 

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Calvaire  et panneau Le Ch olet  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Il sõagit dõune croix en bois et peinte en blanc. 

Elle est encastr®e dans un mur constitu® dõenduit ¨ pierre vue et dõun petit toit en 

tuile. Son cadre est recouvert de modénature en brique. Sur la commune, ce cal vaire, 

comm®morant la passion du Christ, symbolise lõun des points de rencontre du culte 

religieu x. Il symbolise également un point de repère géographique (carrefour).  

è Ce lieu sacré appartient à la mémoire collective et doit être préservé en lõ®tat, 

ensuite que le mur qui lõencadre. 

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

 

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°16  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 66, 67, 68, 78  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Chemin des Mollières  

Caractéristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : La Grange des Mollières, ancien corps de ferme  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Cet ancien corps de ferme a été transformé  en 

un centre de s®minaire, de r®ception et une maison dõh¹tes. Elle am¯ne une qualité 

architecturale et paysag¯re ¨ la commune. A lõentr®e, se trouvent  2 porches, le 

second plus petit e st soutenu par le premier. Ils sont constitués de bois et de tuiles 

plates locales. Derrière ces porches, se situe nt  des espèces arborées. Ensuite on 

retrouve trois anciens b©timents techniques. Ils sont constitu®s notamment dõenduit 

à pierres vues, mais également de colombage en partie. Des modénatures en pierre s 

ainsi que des ancres métalliques sont également présents . Sur cet ancien corps de 

fer me se  trouve également une mare . Enfin entre ces bâtiments,  un  grand jardin avec 

un espace enherbé, des  espèces arbustives et arborées , est présent.  

è Lõensemble de la Grange des Molli¯res (b©timents et porches) doit °tre conserv® et 

(ou) restaur® ¨ lõidentique le cas échéant, afin de garder son intérêt architectural et 

paysager. La mare ne do it pas être rebouchée. En cas dõam®nagements paysagers 

plus particuliers, des essences arbustives des milieux humides sont recommandées  

(Achillée sternutatoire, Aulne, Iri s Jaune, Glyc®rie, Massette, Plantain dõeau, Roseau 

commun ou phragmite .). 

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 
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Localisation cadastrale  : 
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Elément n°17  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 12  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : RN13 , à proximité de Chaufour - les- Bonnières  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Alignement dõarbres 

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Ces deux alignements dõarbres de hautes tiges, 

encadrent la RN13  et la sortie 15 de lõAutoroute A13 . Paysagèrement, en faisant la 

distinction entre lõespace agricole et la voirie, cette armature v®g®tale est tr¯s visible. 

è Ces deux alignements dõarbres doivent °tre pr®serv®s de tout d®frichement. Des 

percées peuvent être autorisées dans le cadre de la r®alisation dõacc¯s. En cas de 

nouvelles plantations, des essences locales doivent être utilisées.  

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°18  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  :  

¶ Localisati on de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Le long de la RN13/RD113  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Alignement dõarbres 

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Ces deux bandes arborées encadrent la 

Nationale 13. Elles sont compos®es dõarbres de hautes tiges. Elles apportent une 

qualité paysagère à la voirie. Paysagèrement, en séparant la route des espaces 

cultivés, cette armature végétale rectiligne est très lisible dans le paysage de grand 

plateau agricole.  

è Ces deux alignements dõarbres doivent être préservés de tout défrichement. Des 

perc®es peuvent °tre autoris®es dans le cadre de la r®alisation dõacc¯s. En cas de 

nouvelles plantations, des essences locales doivent être utilisées.  

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

 

Localisation  cadastrale  : 
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Elément n°19  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  :  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : RD113  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Haie s/bande enherbée  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Ces d eux petites lisières enherbées et 

arbustives jouent un rôle important dans la protection des espaces agricoles face aux 

vents dominants  présents sur le platea u et contribuent à enrichir la biodiversité des  

grands espaces agricoles. Elles sont ainsi utilisé es par les associations de chasse .  

è Ces espaces doivent être préservées de tout défrichement pour maintenir l eur  

qualité écologique .  

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

 

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°20  

Identification  

¶ N° de parcelle conc ernée  : 74  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : RD113  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Ancien corps de ferme  et mare dite de la Belle Auberge  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Cet ancien corps de ferme est ceinturé par un 

mur de cl¹ture constitu® dõenduit ¨ pierres vues. A lõint®rieur, on retrouve trois 

anciens b©timents techniques et la maison dõhabitation. Comme le mur, ils sont tous 

constitu®s dõenduit ¨ pierres vues, mais ®galement de mod®natures en brique pour la 

maison. Sur cet ancien corps de fer me se trouve également une mare . Enfin entre ces 

bâtiments, se trouve nt  quelques espèces arborées  formant une cour centrale . 

è Lõensemble de lõancien corps de ferme (maison dõhabitation, b©timents et mur de 

clôture) doi t °tre conserv® et (ou) restaur® ¨ lõidentique le cas ®ch®ant, afin de garder 

son intérêt architectural et paysager. La mare ne doit pas être rebouchée. En cas 

dõam®nagements paysagers plus particuliers, des essences arbustives des milieux 

humides sont rec ommandées  (Achillée sternutatoire, Aulne, Iris Jaune, Glycérie, 

Massette, Plantain dõeau, Roseau commun ou phragmite .). 

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger et l ocalisation cadastrale  : 
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Elément n°21  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 130, 131  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : RD113  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Ancien corps de ferme  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Cet ancien corps est ceinturé  par un mur de 

cl¹ture constitu® dõenduit ¨ pierres vues et dõun petit toit en tuile. A lõint®rieur, on 

retrouve trois b©timents principaux dont la maison dõhabitation en front de voirie. 

Comme le mur, ils sont tous constitu®s dõenduit ¨ pierres vues, except® la fa­ade 

face à la route de la maison. Les toits sont réalisés en tuiles plates locales.  

è Lõensemble de lõancien corps de ferme (maison dõhabitation, b©timents et mur de 

cl¹ture) doit °tre conserv® et (ou) restaur® ¨ lõidentique le cas ®ch®ant, afin de garder 

son intérêt architectural et pays ager.  

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°22  

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 95  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : RD 89, l égèrement au Nord de la RD113  ð Le 

Vivier  

Caractéristique d e lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Ancien corps de ferme  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Le portail dõentr®e m®tallique est soutenu par 

deux piliers carré s en brique. Il est ceinturé par un mur de clôture constitué de 

moellon calcaire  et dõun petit toit en tuile. A lõint®rieur, on retrouve dõanciens 

b©timents techniques et la maison dõhabitation. Comme le mur, ils sont tous 

constitués majoritairement de moellon calcaire, mais également de modénatures en 

brique pour la maison. Sur cet a ncien corps de fer me se trouve également une mare . 

Enfin, on trouve quelques espèces arborées et arbustives  dans la cour et à proximité . 

è Lõensemble de lõancien corps de ferme (maison dõhabitation, b©timents et mur de 

clôture) doit être conservé et (ou) r estaur® ¨ lõidentique le cas ®ch®ant, afin de garder 

son intérêt architectural et paysager. La mare n e doit pas être rebouchée. En cas 

dõam®nagements paysagers plus particuliers, des essences arbustives des milieux 

humides sont recommandées  (Achillée stern utatoire, Aulne, Iris Jaune, Glycérie, 

Massette, Plantain dõeau, Roseau commun ou phragmite ..). 

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°23  

Identification  

Elément n°2 3 

Identification  

¶ N° de parcelle concerné e : 26  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Les Tasses 

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Mare   

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Cette mare, invisible depuis lõespace public et 

située au sein du plateau agricole, jou e un rôle hydraulique dans la gestion des eaux 

de ruissellement du plateau agricole et de la voirie. Elle créée un espace récréatif et 

permet une ouverture paysagère sur le plateau.  

è T®moin de lõidentit® rurale et agricole du territoire, cette mare doit être conservée 

et ne pas être rebouchée. Son environnement arbustif et boisé  est  à entretenir et 

sauvegarder . En cas dõam®nagements paysagers plus particuliers, des essences 

arbustives des milieux humides sont recommandées  (Achillée sternutatoire, Aulne, 

Iris Jaune, Glyc®rie, Massette, Plantain dõeau, Roseau commun ou phragmite ..). 

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°2 4 

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 42  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : A proximité du silo sur la route vers Jeufosse  -  

La mare à couleuvres  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Mare  

¶ Descript ion de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Cette mare, invisible depuis lõespace public et 

située au sein du plateau agricole, joue un rôle hydraulique dans la gestion  des eaux 

de ruissellement du plateau agricole et de la voirie.  

è T®moin de lõidentit® rurale et agricole du territoire, cette mare doit être conservée 

et ne pas être rebouchée. Son environnement arbustif et boisé  est  à entretenir et 

sauvegarder . En cas dõam®nagements paysagers plus particuliers, des essences 

arbustives des milieux humides sont recommandées  (Achillée sternutatoire, Aulne, 

Iris Jaune, Glyc®rie, Massette, Plantain dõeau, Roseau commun ou phragmite .). 

Photographie et l ocalisation cadastrale  : 
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Elément n°2 5 

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 51  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Route d®partementale 113, ¨ proximit® dõun 

calvaire, entre les hameaux des Tasses et de la Belle Auberge  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Cabane de cantonnier  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Cette ancienne cabane de cantonnier servait 

dõabri et de lieu de stockage. Compos®e de pierres et de silex, elle appartient 

aujourdõhui ¨ la m®moire locale.  

è T®moin de lõidentité rurale , cette ancienne cabane doit °tre conserv®e en lõ®tat.  

Photographies  

 

Localisation cadastrale  : 
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Elément n°2 6 

Identification  

¶ N° de parcelle concernée  : 51  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Route départementale 113, entre les hamea ux 

de la Belle Auberge et des Tasses  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : calvaire dit calvaire Desmousseaux  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Il sõagit dõune croix en bois reposant sur un 

socle en pierres et maçonnerie. Sur la commune, ce calvaire, commémorant la 

passion du Christ, symbolise lõun des points de rencontre du culte religieux. Il 

symbolise également u n point de repère géographique . Il est situé en bord de voirie, 

sur le plateau agricole.  

è Ce lieu sacré appar tient ¨ la m®moire collective et doit °tre pr®serv® en lõ®tat. 

Photographie  

 

Localisation cadastrale  : 
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ANNEXE 6 : INFORMATION SUR LE RISQUE 

RETRAIT/GONFLEMENT DõARGILES  
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